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Le Québec et l'étranger

U fut un temps où beaucoup de Québécois 
réclamaient l'ouverture d’une maison du Québec 
à Paris pour des raisons sentimentales. Ces rai­
sons du coeur n’ont évidemment rien d’illicite, 
mais elles n’auraient pas été suffisantes pour 
ouvrir une délégation générale en France. Il 
fallait surtout établir des liens économiques et 
culturels pratiques qui profiteraient aux citoyens 
du Québec autant qu’à ceux de la France. Effec­
tivement, la délégation générale du Québec à 
Paris n’est qu’un des moyens dont se sert le 
Québec actuel pour établir des liens avec l’étran­
ger. L’article que nous publions cette semaine 
sur le ministère des Affaires intergouvememen­
tales démontre ce fait. Dans cet article, l’on peut 
lire que le nouveau ministère québécois sert à 
coordonner la politique des différents ministères 
lorsqu’il s’agit des relations avec l’étranger. La 
multiplication des relations avec l’extérieur a 
sans doute rendu ce rôle de coordination néces­
saire.

L’exécution de la politique d’ensemble est 
toutefois laissée aux autres ministères. C’est 
ainsi que le ministère de l'Industrie et du Com­
merce a créé un comité d’accueil des hommes 
d’affaires étrangers à l’occasion de l’Exposition 
universelle. Son président, M. Gilles Chatel, nous 
a souligné le fait que les délégués économiques 
des différentes délégations générales sont en 
rapport constant avec ce comité d’accueil et 
qu’ainsi des résultats ont déjà été obtenus en 
matière d’échanges commerciaux et d’implanta­
tion industrielle.

Cela devait arriver. Le comité d’accueil du 
ministère de l’Industrie et du Commerce, depuis 
l’ouverture de l’Expo et au moment où nous 
écrivons ces lignes, a mis 300 hommes d’affaires 
étrangers en rapport avec leurs correspondants 
québécois. D est aussi entré en contact avec 3000 
autres personnes dont 60 p. cent venaient des 
Etats-Unis, 30 p. cent d’Europe et le reste des 
autres parties du monde.

L’exposition universelle a donc cet avantage 
d’établir des liens avec l’étranger, liens qui de­
viendront permanents et auront une influence 
à long terme sur l’économie du Québec. Peut-être 
cela permettra-t-il aussi de réaliser cette diver­
sification souhaitable des sources de capitaux. 
Pour les gens qui voudraient rencontrer ces 
hommes d’affaires en visite, le Bureau d’Expan- 
sion économique de l’Expo en possède la liste. 
Cette liste est alimentée de plusieurs façons mais 
principalement par les conseillers commerciaux 
du gouvernement fédéral qui sont en poste dans 
80 pays.

Comme on peut le voir, l’intérêt du Québec 
pour l’étranger, surtout en cette année de l'Expo, 
pourra avoir des effets bénéfiques pratiques, 
peut-être même à Saint-Jérôme, ville qui fait 
l’objet d’un reportage dans nos pages.

JEAN-PIERRE BONHOMME



VIEILLES MISERES ET NOUVEAUX ESPOIRS
DE SAINT-JEROME

En avril dernier, Saint-Jérôme battait 
tous les records de chômage. Aujourd'hui, quelques jeunes leaders 

surgis de divers milieux amorcent la reprise économique.
La ville est devenue le lieu d'une sorte de miracle sociologique.

PAR ANDRE BËLIVEAU

N NE VA peut-être vraiment jamais 
au fond du malheur. On s'en 
approche. Mais il arrive aussi 

qu’on tente de sortir du trou — et qu’on y 
parvienne.

Cela peut s'appeler un miracle.
Il est à une trentaine de milles de Mont­

réal une petite ville — 30,000 habitants — 
qui avait fait un bon bout de chemin sur 
la pente raide qui mène au désespoir, et 
qui, aujourd'hui, vit une aventure sans 
doute unique jusqu’ici au Québec : l’éveil 
spontané d’une conscience collective qui 
pourrait bien être le prélude d’une renais­
sance au bonheur de vivre.

Il y a près de 40 ans que Saint-Jérôme 
végète dans un état grave de stagnation, 
accrochée à une vocation touristique my­
thique, à une infrastructure agricole sans 
avenir et à quelques rares industries de 
moyenne importance appartenant, pour la 
plupart, à des secteurs faibles.

La situation s’était encore aggravée ces

dernières années. Par suite de la fermeture 
d'une usine et d’importantes réductions 
dans le personnel de quelques autres, le 
taux du chômage y était en avril dernier 
le plus élevé au Canada (30 p. 100). Selon 
le ’’1966-67 Survey of Market and Business 
Year Book” du Financial Post, le revenu 
hebdomadaire moyen s’y établissait en 
1966 à $69.59, soit 24 p. 100 de moins que 
la moyenne canadienne. Il était le plus bas 
au Canada.

Bref, la situation était telle qu'on a pu 
la comparer à celle qui existait au pays au 
plus profond de la crise économique des 
années ’30.

L'originalité du phénomène
Aujourd’hui, en vérité, les choses ne se 

sont pas encore considérablement amélio­
rées sur le plan économique, mais Saint-Jé­
rôme est devenue le lieu d’une sorte de 
miracle sociologique.

Aiguillonnés, consciemment ou non, par

le bouillonnement d’une masse ouvrière 
excédée, quelques jeunes leaders surgis de- 
divers milieux ont entrepris d’assainir le 
climat social et d’amorcer la reprise éco­
nomique en édifiant des structures d’ac­
cueil valables pour les nouvelles industries 
qu’ils tentent d’attirer chez eux.

Ce qui constitue l’originalité du phéno­
mène qui se déroule présentement à Saint- 
Jérôme, c’est le fait qu’une population dé­
favorisée, mal dirigée par des chefs politi­
ques sans envergure et abandonnée par ses 
élites traditionnelles, ait soudainement dé­
cidé de prendre elle-même son destin en 
main et, presque sans aucun apport de 
l’extérieur, d’entrer enfin de plain-pied 
dans cette seconde partie du 20e siècle où 
d’autres l’avaient précédée. C’est cette 
spontanéité qui le différencie, par exem­
ple, d’une expérience comme celle du Bu­
reau d’aménagement de l’est du Quebec, 
où l’éveil est survenu à la suite du para­
chutage d’une forte équipe de spécialistes 
venus de l’extérieur.

La prise de conscience collective des Jé- 
rômiens s’est accompagnée d’un glissement 
marqué des citoyens pensants vers la gau­
che — aussi bien chez les nantis que chez 
les prolétaires — et d’un mouvement de 
maturation des travailleurs comme d’un 
certain nombre de possédants en ce qui a 
trait aux relations ouvrières-patronalcs.

Concentration industrielle excessive
Tapie dans une poche de pauvreté entre 

Montréal, métropole du Canada, et les 
Laurcntides, centre touristique de haute 
renommée, Saint-Jérôme a longtemps cru 
posséder une vocation de "ville de servi 
ces". Somnolant dans une douce béatitude 
à l’ombre de la statue du bon gros curé 
Labcllc, se gorgeant de mots ("Saint-Jérô 
me. Mesdames et Messieurs, est la Heine 
des Laurcntides, la Heine du Nord, le Seuil 
des Laurcntides, la plus belle ville de la 
prrovancc de Québec...!"), ses politiciens 
ont oublié de planifier son avenir, de di-

Los militants Ha Moavomoat dos travaillants cfcrétions ont jsti on r£la actif la raaaavaaa Ha SsisUlifioa.
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versifier son économie dans des secteurs 
industriels rentables, de la dotep d'un équi­
pement moderne, de former stTjeunesse, et 
ils n'ont pas vu à temps qu’elle devenait 
de plus en plus un centre de repli pour 
toute cette population de manoeuvres que 
sécrétait le Nord — l’Abitibi — incapable 
de taire vivre ses fils

Avant les récentes mises à pied qui ont 
touché près de 15 p. 1U0 de la main-d’oeu- 
vre de la ville, trois travailleurs sur qua 
tre, à Saint Jérôme, étaient à l’emploi de 
la Compagnie de papier Rolland, de la fila 
lure Regent Knitting Mills ou de la Domi­
nion Rubber — qui s’appelle maintenant 
"Uniroyal”.

Cette concentration excessive ne pouvait 
qu’entraîner une grande instabilité écono­
mique pour la main-d'oeuvre locale et la 
vitalité de la ville en général. Instabilité 
d’autant plus aigue que deux de ces entre­
prises — la Regent Knitting et l’Uniroyal 

appartenaient à des secteurs largement 
affectés par la concurrence internationale, 
le textile et la chaussure de caoutchouc, et 
que leurs dirigeants, de l’avis général, 
n’ont pas toujours su manifester le plus 
grand dynamisme dans la conduite de 
leurs affaires

Ces jeunes turcs qui ont entrepris de 
faire de Saint-Jérôme une ville “vivable'' 
sont donc partis de loin

L'élan
L’élan initial est venu de plusieurs mi 

lieux à la fois : les syndicats ouvriers, le 
Mouvement des travailleurs chrétiens (an 
cienne Ligue ouvrière catholique), certains 
éléments du clergé, quelques hommes d’af 
faires et quelques fonctionnaires munici 
paux, provinciaux et fédéraux. Mais c’est 
au sein de la commission industrielle loca 
le, réunion des individus les plus actifs di­
ces milieux, que le miracle semble vérita 
hlement en voie de se cristalliser

La formule du commissariat ou de la 
commission industrielle n’a rien de nou­
veau. L’Ontario avait déjà ses commissai­
res en 1875, et les Etats-Unis ont leurs 
“community action groups" depuis fort 
longtemps. Et bien que le Québec n’ait 
commencé à s’y intéresser systématique­
ment qu’en 1962, la municipalité de Saint- 
Romuald possède son commissaire indus­
triel depuis 22 ans, Drummondville depuis 
15 ans et Joliette depuis 12 ans.

Déjà, en 1959, Saint-Jérôme avait embau­
ché un premier commissaire industriel, qui 
mourut cependant deux ans plus tard sans 
avoir pu accomplir grand-chose. On ne ju­
gea pas nécessaire de le remplacer avant 
1964. Cette année-là. le maire Hubert Mur­
ray. libéral inconditionnel qui fut défait 
comme candidat créditiste à Ottawa avant 
de réussir à se faire élire comme député 
de l’Union nationale à Québec, alla visiter 
Oshawa, en Ontario, et en revint résolu à 
engager un nouveau commissaire. On re­
tint à titre de conseiller les services d’un 
ancien fonctionnaire de Montréal, M Val 
more Gratton, qui accomplissait le même 
travail pour le compte de plusieurs autres 
municipalités. Ce fut un demi-succèi^^M 
Gratton, put-on lire à l’époque dantrun 
journal local, est un homme bien vu par­
tout au Québec, mais on ne le voit pas sou­
vent à Saint-Jérôme."

En mai 1965, plutôt que de renouveler le 
contrat de M. Gratton, la Ville embaucha 
comme commissaire industriel l’un de ses 
administrés, M. Gérard Bruneau, homme 
d’affaires de 36 ans qui était propriétaire 
du Bureau de crédit Laurentides et secré­
taire de la Chambre de commerce locale.

Naissance de la commission 
industrielle

Cette nomination coïncida avec l’arrivée 
à Saint-Jérôme du premier délégué du

ministère québécois de l’Industrie et du 
Commerce, M Guy Brassard, qui avait 
justement pour mission de stimuler l’im 
plantation industrielle dans la région Dans 
la trentaine, celui-ci était diplômé en ad 
ministration de l’Ecole des hautes études 
commerciales de Montréal et de l’Ecole La 
Salle de Chicago, et il avait acquis une so­
lide formation pratique dans l’industrie 
privée aux Etats-Unis et au Canada avant 
de s'orienter vers la fonction publique. Il 
devait devenir l'un des principaux moteurs 
de l’éveil de Saint Jérôme

Travaillant de concert, les deux hommes 
recrutèrent un premier noyau de citoyens 
de bonne volonté qui avaient déjà manifes­
té quelque inquiétude face à la situation : 
un riche notaire, un ingénieur, un proprié­
taire d’hôtel, un conseiller municipal et sur­
tout un pharmacien alors âgé de 36 ans. M 
Aimé Thibault

Saint-Jérôme était à ce moment-la a se 
remettre d'une série de grèves qui avaient 
gravement détérioré son climat social

Une première tentative de nos notables 
en vue d'assainir ce climat aboutit a un 
échec : on avait naïvement créé un comité 
de relations patronales-ouvrières qui ne 
comprenait ni un seul patron, ni un seul 
ouvrier ’

L’expérience ne fut toutefois pas totale­
ment vaine. "C'est elle qui m'a vraiment 
sensibilisé à nos problèmes, admet au 
jourd'hui Aimé Thibault, et je ne suis pa­
le seul dans ce cas

Sous l’impulsion de Bruneau et de Bras 
sard, le conseil municipal créa peu après 
une première commission industrielle 
dont Thibault assuma la présidence

Un animateur exceptionnel
Quelque temps auparavant, le Mouve 

ment des travailleurs chrétiens, inspiré

par un jeune prêtre du nom de Jacques 
Grand'Maison. avait entrepris une étude 
socio-économique dans les industries de la 
\ille L’enquête devait révéler que 30 p 
100 des pères de famille gagnaient moins 
de $60 par semaine, que 20 p 100 travail 
latent plus de 55 heures par semaine et 
que 70 p. 100 des travailleurs ne jouis­
saient d’aucune forme de sécurité d’emploi 
et pouvaient être renvoyés pour la moin 
dre peccadille, au gré du patron.

Ce chanoine Grand’Maison. qui n’avait 
que 32 ans. a lui aussi joué un rôle consi 
dérable dans l'évolution de la conscience 
communautaire des Jérômiens. Sociologue 
et professeur de thc-ologie à l’Université 
de Montréal, conférencier et auteur de 
plusieurs volumes sur le renouveau dans 
l'Eglise, ayant l'oreille de son évêque. 
Mgr Emilien Frenette, et exerçant un 
grand ascendant sur le clergé diocésain, il 
s'est constamment rangé du côté des ou­
vriers. insistant pour qu'ils puissent parti­
ciper à la prise des décisions les concer­
nant et prenant la parole en leur faveur 
au cours de manifestations populaires. 
Certains le considèrent aujourd'hui comme 
l-évêquc officieux” du diocèse, et on af 
firme que les journaux locaux, à la suite 
de démêlés qu'il a eus avec le maire-dépu­
té Murray, n'ont qu'à publier sa photo 
pour voir leur tirage monter en flèche

Une ville à bâtir...
Pendant que la commission industrielle 

dressait son plan de bataille, les dirigeants 
municipaux continuaient de tourner en 
rond Problèmes, suggestions et dénoneia 
lions surgissaient de partout. Saint-Jérôme 
était aux prises avec un grave problème 
d’alimentation en eau potable ; un juge 
condamnait l'état lamentable du Palais de 
justice et de la prison : la Jeune Chambre

de commerce proposait d’annexer les mu­
nicipalités avoisinantes afin delargir le 
parc industriel ; un conseiller municipal 
proposait de léguer le vieil hôtel de ville à 
la Société historique et d’en construire un 
neuf : on suggérait de rénover les vieux 
quartiers et de réaménager le centre com­
mercial : le conseil municipal interdisait 1p 
port du maillot de bain ailleurs qu'aux en­
droits servant de bains publics ; la cons­
truction domiciliaire fléchissait, l’impôt 
foncier montait et des syndicats accusaient 
le conseil de mauvaise administration ; 
Mgr Frenette réclamait une répartition 
plus équitable des richesses ; le maire dé­
clarait que l’expansion industrielle de 
Saint-Jérôme était bloquée à cause du 
manque de collaboration des municipalités 
voisines ; le député provincial — libéral — 
Denis Hardy rétorquait que plusieurs in 
dustriels locaux avaient aussi leur part de 
responsabilité : une semaine plus tard. 
Murray battait Hardy aux élections gène 
raies et le comté passait ainsi dans le 
camp de l’Union nationale

Effervescence populaire
Sur le front ouvrier, une grève éclatait à 

la Dominion Rubber, où 1.200 employés - 
sans l'accord de leurs chefs syndicaux — 
débrayaient pour protester contre des 
sanctions infligées à 67 d'entre eux.

Frenant la parole au cours d’une assem­
blée syndicale, le chanoine Grand’Maison 
dénonçait "la démission des puissants du 
jour qui n'ont rien fait jusqu'à mainte 
nant. particulièrement à Saint-Jérôme, en 
vue d'améliorer le sort des petits”.

"Cette grève, disait il. est la conséquen­
ce d'une situation économique qu'on a lais 
sée pourrir depuis 1914 dans cette ville. (...> 
II ne s’est pas établi une seule usine d’en­
vergure chez nous depuis 1913 et. depuis

SalnMMm ne veut pim être qu'un paysage bucolique se mirant dam les eaux paisibles de la rivière du Nord. Elle vient de se découvrir 
une vocation industrielle ...

5
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une cinquantaine d'années, les structures 
économiques n’y ont presque pas été modi­
fiées. (...) On a trop souvent caché la situa­
tion réelle. Il s’est établi un réseau de 
peur les uns vis-à-vis les autres. C’est con­
tre tout cela qu’il faut lutter. Il faut sortir 
de la peur, faire face au vrai problème..."

Peu après, Mgr Frenette approuva publi­
quement l'action du Mouvement des tra­
vailleurs chrétiens et du chanoine 
Grand'Maison en milieu ouvrier. Sans faire 
précisément allusion au mécontentement 
soulevé chez certains par les déclarations 
de l'ecclésiastique, il affirma que “les ou­
vriers doivent lutter pour avoir droit au 
respect”. Survenant dans une société à 
99.1 p. 100 catholique, cette intervention 
eut son importance. Elle contribua à sensi­
biliser davantage la population au problè­
me de l'injustice sociale et, sans aucun 
doute, à la confirmer dans l’option dans 
laquelle elle avait déjà commencé de s’en­
gager.

Trois mois après la grève à la Dominion 
Rubber, en mai 1966, négligeant les avis 
contraires de leurs chefs syndicaux, 400 
employés de la compagnie Rolland dé­
brayaient à leur tour.

Cet arrêt de travail fut suivi, trois mois 
plus tard, d’une autre grève : 1,500 em­
ployés de la Dominion Rubber sortaient de 
nouveau dans la rue en réclamant de meil­
leurs salaires. Peu après, leurs camarades 
de la Regent Knitting leur emboîtaient le 
pas. Toute la région était en effervescen­
ce. Il y avait grève à l’Hôtel-Dieu, grève à 
la Dominion Ayers, à Lachute, grève à la 
General Motors à Sainte-Thérèse, grève à 
la Coronation Food, où 600 personnes atta­
quaient les immeubles de la compagnie.

"Comme nos frères noirs 
aux Etats-Unis..."

C'est dans ce bouillonnement de revendi­
cations que le prolétariat de la région con­
çut l’idée d’organiser une manifestation 
monstre afin d’attirer l’attention de l’opi­
nion et des pouvoirs publics sur sa condi­
tion.

Se rappelant les explosions de violence 
qui, en 19S3, avaient marqué le conflit à la 
Regent Knitting, le conseil municipal de 
Saint-Jérôme prit des mesures pour éviter 
le pire. Le maire-député tenta, sans succès, 
de faire contremander la marche, et il 
n’est pas du tout certain que l’abstention 
des centrales ouvrières n'ait pas été le 
fruit de démarches de la part des autorités 
supérieures.

La manifestation, organisée par les mili­
tants locaux des syndicats, du Mouvement 
des travailleurs chrétiens et du Parti so­
cialiste du Québec, eut donc lieu le 4 octo­
bre dernier, en dépit d’une pluie froide et 
sous les yeux d’une centaine de policiers. 
Il n’y eut aucune violence — sauf verbale. 
Les 800 participants, brandissant des pan­

cartes où ils clamaient ‘‘Patrons, descen­
dez de votre piédestal !’’ et “C. de C., lais- 
sez-nous vivre !” huèrent copieusement 
leur maire-député Hubert Murray qui, la 
veille, au cours d’une séance du conseil, 
avait déclaré : “Si les travailleurs ne sont 
pas contents des conditions de travail à 
Saint-Jérôme, ils n’ont qu’à aller ailleurs !”

Ils écoutèrent cependant avec respect le 
chanoine Grand’Maison qui disait : "La 
manifestation de ce soir ressemble à celles 
de nos frères noirs aux Etats-Unis...”

Accélération du chômage
Puis survinrent les élections municipa­

les. Murray, nouveau député, après avoir 
menacé de se retirer de la scène municipa­
le, était encore candidat à la mairie, tout 
comme l'ancien conseilleur Hubert Piché. 
Les syndiqués les accusèrent tous deux 
d'antisyndicalisme et leur refusèrent leur 
appui. Murray fut réélu.

L* chanoine Grand'Maison i "Av lia» d'ens- 
borquar les fi a ni dam mi affairai, atn bar- 
quo ni dam lai loan ..."

Après la période des grèves, ce fut la 
période des congédiements: ralentissement 
de la production et congédiements massifs 
à la Regent Knitting ; arrivée de nouveaux 
appareils et une vingtaine de congédie­
ments à la Diva, manufacture de chaussu­
res ; en mars, le personnel de l’Uniroyal, 
qui avait déjà été de 3,000 employés et qui 
était de 1,200 un an plus tôt. passait à 200 
employés, et l’usine, cessant de fabriquer 
des chaussures, se lançait dans la produc­
tion des tableaux de bord et des réservoirs 
d’avions. En avril, sur un potentiel de 
main-d’oeuvre global de 9,500 travailleurs, 
Saint-Jérôme comptait quelque 3,000 chô­
meurs. Les spécialistes du gouvernement 
soutinrent que les entreprises en question 
ne pouvaient pas ne pas avoir prévu ces 
mouvements de personnel. Elles n’avaient

' mB *

Doux dm principaux responsables de l'éveil : la pharmacien Aimé Thibault, président da 
la commission industrielle, et M. Gérard Brvneau, commissaire industrial.

pourtant à peu près rien fait pour en dimi­
nuer l’impact. Dans la plupart des cas, les 
hommes n’en avaient même pas été avisés 
à l’avance

"C'est le patron qui fait 
l'employé..."

Le chanoine Grand'Maison, lui, poursui­
vait son oeuvre et soulignait à la popula­
tion la nécessité d'un engagement collectif. 
Prêchant d’exemple, il invitait aussi le 
clergé à s’intégrer davantage à la vie du 
milieu social, à sortir de ses presbytères, à 
remplacer les retraites paroissiales par l'a­
nimation sociale, à partager les problèmes 
de ses ouailles. “Au lieu d’embarquer les 
gens dans nos affaires, embarquons dans 
les leurs...” Le pharmacien Aimé Thibault, 
s'adressant à un auditoire de prêtres, leur 
lança la même invitation, en d'autres 
mots: “Cessez d’applaudir en regardant 
passer la parade et embarquez dans la pa­
rade vous autres aussi !...”

L'attitude de M. Grand’Maison ne pou­
vait plaire à tout le monde. Elle indisposa 
notamment le gérant de l’Uniroyal, M. 
Andy Hurtubise, qui trouvait que ses pro­
pos “n’étaient pas propres à favoriser le 
progrès industriel à Saint-Jérôme”. Le 
maire-député déclarait de son côté devant 
la Chambre de commerce que la détériora­
tion de la situation était partiellement due 
à l’activité du chanoine, qui, selon lui.

"devrait se contenter de la pratique reli­
gieuse et laisser les questions syndicales à 
d’autres..." Ces déclarations devaient pro­
voquer de vives réactions de la part des 
syndicats et du Mouvement des travail­
leurs chrétiens.

l<a commission industrielle, qui s’était 
donné pour but général de rétablir un cli­
mat de confiance et de sérénité afin d’atti­
rer de nouvelles industries à Saint-Jérôme 
et "de sortir enfin du textile et de la 
chaussure", n’appréciait guère elle non 
plus le ton de certaines interventions de 
M. Grand'Maison, à qui elle reprochait au 
début de monter en épingle les aspects né­
gatifs de la situation et de contribuer ainsi 
à perpétuer chez les industriels de l’exté­
rieur l’impression que les travailleurs de 
la ville étaient d’éternels révoltés.

Les membres de la commission soutien 
nent en effet que la classe ouvrière de 
Saint-Jérôme n'est absolument pas plus 
“difficile” que celle des autres centres. 
"C’est le patron qui fait l’employé, disent- 
ils, et la preuve, c'est que nous avons ici 
plusieurs industries d'importance inovenr-e 
où il n’y a jamais de problèmes et dont les 
journaux ne parlent jamais tout simple 
ment parce que les employés, traités hu­
mainement par une gérance compétente — 
et qui fait des profits ! — y sont heureux. 
C'est justement ce genre d'entreprises que 
nous tentons d’attirer chez nous."

L'hôtel do villa a été construit II y a 93 ans. 
légua i la Société historique «la Ôolnt-Jérônia
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L'une des trois principales entreprises de la ville, la Regent Knitting possède un lourd 
dossier au chapitre des relations industrielles.

■ eu:
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La Dominion Rubber, maintenant appelée "Uniroyal", employait 1,200 travailleurs il y a 
un an. Elle n'en compte plus maintenant que 200.

UiRO^l
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La contestation : préalable nécessaire
Parfaitement d'accord là-dessus, le prê­

tre sociologue (jui travaille maintenant 
en étroite collaboration avec la commis 
sum n'en persiste pas moins à croire 
que cette phase de contestation était né 
t essaire avant de passer au stade de la re­
construction "Il fallait d’abord éveiller la 
population au problème Je n'ai fait en 
cela qu'appuyer l’action entreprise par les 
ouvriers eux mêmes. Mais parce que c'était 
un maudit cure qui parlait comme ça et 
qu'un est encore dans une période de chré 
tiente. les journaux ne rapportaient que 
les discours dp curé et oubliaient ceux des 
ieaders ouvriers . "

De son côte, le pharmacien Thibault ex 
prime ainsi la philosophie de la commis­
sion “Nous ne sommes contre personne ni 
contre quoi que ce soit... Nous sommes 
pour le propres. Nous évitons de chercher 
des boucs émissaires ou de faire appel à la 
haine ou aux sentiments négatifs et ten­
tons plutôt d'exploiter tous les talents et 
toutes les énergies. Nous nous méfions des 
gens qui travaillent seuls et du culte de la 
personnalité. Et nous nous efforçons de 
nous maintenir au-dessus de la politicaille- 
rie et des intérêts partisans . '

M. Thibault eut d'ailleurs l’occasion de 
prouver la sincérité de son engagement il 
y a quelques mois lorsque, tout ne tour­
nant pas rond au conseil municipal, le 
maire menaça encore de démissionner et 
que quatre conseillers municipaux lui of 
frirent son poste sur un plateau d argenl 
Il le refusa comme un seul homme

Il est d'autre part intéressant d’observer 
l'attitude de la commission et du conseil 
municipal l'un à l'égard de l'autre La 
commission, composée en bonne partie de 
gens doués d une certaine hauteur de vues, 
constitue en fait une forme de gouverne 
ment parallèle, mais elle manifeste offi­
ciellement le plus grand respect envers le 
conseil. Ce dernier, sans doute plein de 
bonne volonté mais généralement ine 
xistant, ne semble pas comprendre parfai­
tement ce qui se passe, mais il entérine — 
et c’est le principal. Un journal local rap 
portait récemment cette touchante profes 
sion de foi d'un conseiller municipal à

l'endroit du comité consultatif de la com­
mission: “J’approuve le travail de la corn 
mission facultative !...“

La nécessité de démocratiser
Dans sa forme initiale, la commission in­

dustrielle était composée de ce qu'on est 
convenu d'appeler des "notables", profes­
sionnels et hommes d'affaires Elle ne 
comptait ni ouvriers ni patrons

l’eu après sa formation, elle s'adjoignit 
un comité consultatif, dont le chanoine 
Grand'Maison faisait partie, l’atrons et ou 
vriers étaient encore tenus à l'écart

Il y a quelques mois, cependant, les 
membres en arrivèrent à la conclusion que 
l'organisme devait être restructuré en un 
tout intégré où les industriels et les syndi 
cats seraient représentés. La commission 
fut dotée de 19 comités distincts — éduca 
lion des jeunes et des adultes, reclasse­
ment de la main-d'oeuvre. structures d'ac­
cueil, assistance sociale, urbanisme, anima 
tion sociale, génie, relations inter - munici­
pales. etc. Chacun de ces comités fut placé 
sous la présidence d'un membre du comité 
consultatif Ces 19 responsables, dont l'âge 
moyen est d environ 36 ans. viennent de 
tous les milieux et de toutes les profes­
sions: ils sont ingénieurs, travailleurs so 
ciaux, journalistes, éducateurs, fonction 
naires, chômeurs en instance de recyclage, 
voyageurs de commerce L'organisme 
comprend aujourd'hui quelque 200 mem 
tires représentant les 58 corps intermédiai­
res de la ville

Le coup de pouce de Marchand
La commission s'était fixé comme pre 

mier objectif précis l'obtention pour la vil 
le du statut de "zone désignée" aux termes 
de la loi fédérale destinée à stimuler le 
développement des régions défavorisées.

En vertu de ce programme, l’industriel 
qui agrandit un établissement déjà 
existant ou celui qui implante un nouvel 
établissement dans une "zone désignée" 
peu' bénéficier d'avantages financiers et 
fiscaux très intéressants. Ottawa lui aecor 
de des octrois allant jusqu'au tiers de ses 
frais d'immobilisation et lui reconnaît le 
bénéfice dit "de dépréciation accélérée" 
Québec reconnaît également ce bénéfice et

/Va*
Mix

0E.2 44?t

STLAWRENCE TEXTILES uo. «LYltl

tOxLji sfCuh

t 1 h-, ifetii

.'.*a
****288*

Cos jeunes élèves de l'Ecole des arfs et mé­
tiers voient maintenant l'avenir avec con­
fiance. Ils connaîtront un meilleur sort que 
leurs pères .. .

lui accorde un dégrèvement d’impôts subs­
tantiel On comprend donc facilement 
l'obstination avec laquelle la commission a 
réclamé la “désignation" pour Saint-Jérô 
me

Ce fut pourtant une dure lutte. Saint- 
Jérôme, en effet, ne remplissait pas toutes 
les conditions en vigueur en 1966 pour 
devenir "zone désignée”. Elle était trop 
rapprochée de Montréal et, en raison de la 
rapidité avec laquelle son économie, au 
cours des derniers mois, s’était effondrée, 
il n’y avait p;r; cinq ans que son taux de 
chômage représentait au moins 150 p. 100 
de la moyenne canadienne et que le taux de 
croissance de l'emploi représentait moins 
de la moitié du taux moyen national. En 
outre, le ministre de l’Industrie, Charles 
Drury, responsable de l’application de la 
loi, estimait que le problème de Saint-Jérô­
me était moins économique que social. En­
fin. la commission et le ministère ne s’en­
tendaient pas sur la validité des statisti­
ques qu’ils échangeaient

C’est finalement en passant par le nou­
veau ministère de la Main-d’Oeuvre que la 
commission industrielle atteignit son but. 
L'ancien syndicaliste Jean-Robert Ouellet, 
depuis peu à l’emploi de ce ministère à ti- 

^tre, d’officier régional au Service consulta­
tif de la main-d'oeuvre, avait été chargé 
par Ottawa d'étudier le problème de Saint- 
Jérôme. Il épousa la cause et y intéressa 
son ministre. Jean Marchand

Ce dernier se rendit sur les lieux le 5 fé­
vrier dernier et jugea qu'il serait contraire 
à ses principes de laisser crever les gens 
pendant cinq ans avant de revenir leur 
prendre le pouls en 1972 pour vérifier s’ils 
seront alors bien morts. “Puisque c'est une

Etalage de mauvais goût, bien sbr, mais qui 
témoigne de la vitalité naissante du pan 
industriel de Saint-Jérôme.

technicalité de la loi qui nous empêche de 
leur tendre la perche, dit-il, il faut chan 
ger la loi."

Marchand exposa son point de vue à 
Drury qui se laissa finalement convaincre 
et ordonna le 17 mars d’amender la loi 
afin de pouvoir inclure Saint-Jérôme dans 
la liste des "zones désignées". Sa décision 
ne devait cependant être annoncée publi 
quement que le 28 avril, ce qui laissa au 
député fédéral du comté. M. Léo Cadieux. 
ministre associé de la Défense — qui avait 
assisté à la discussion à l’issue de laquelle 
Drury avait donné son assentiment — tout 
le temps voulu pour proclamer solennelle­
ment et très politiquement qu'il demission 
nerait si Saint-Jérôme n’était pas dési 
gnec

Les gouvernements entrent 
dans la danse

Entre-temps, la commission industrielle 
avait posé un jalon important en remet 
tant aux gouvernements québécois et cana 
dien un mémoire très précis sur le résultat 
de ses études à Saint-Jérôme. Ce mémoire 
est devenu l’un de ses documents de base 
depuis

Lors de sa visite du début février, Jean 
Marchand avait souligné la nécessité d’une 
entente Québec - Ottawa en ce qui a trait 
à la réadaptation des chômeurs et à la re 
classification des travailleurs à Saint-Jérô­
me. Une semaine plus tard, la reclassifica­
tion des 2.300 chômeurs débutait, dirigée 
par des représentants du ministère québé­
cois de l’Education et des ministères fédé­
raux de l’Industrie et de la Main-d'Oeuvre

L’opération Saint-Jérôme était désormais 
lancée au niveau gouvernemental. Une cer 
taine collaboration s’élaborait entre les 
deux paliers de gouvernement. Le ministe 
re fédéral du Commerce entreprit des étu 
des d'expansion des marchés à l’intention 
des investisseurs éventuels; le Conseil na 
tional de recherche offrit les services de 
ses ingénieurs industriels; du côté provin 
cial, le délégué de l'Industrie et du Corn 
merce est resté sur place et a poursuivi 
son travail; le service d’éducation perma­
nente du ministère de l’Education a 
dispensé des cours de reclassification à 
quelque 400 chômeurs — qui recevaient, 
pendant ces cours, une allocation hebdo 
madaire variant de $35 à $90 du gouverne­
ment fédéral; le ministère du Travail col­
labora avec celui de la Main-d’Oeuvre afin 
d'inventorier les travailleurs mis à pied, et 
deux autres ministères, ceux de la Voirie 
et des Affaires municipales, participèrent 
à l’opération.

Simultanément, le Conseil économique se 
donnait un comité provisoire dans la ré- 
fi*on suite à la page 17
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Quand elle sera grande, 
voilà comment Michèle 
se souviendra d’expo 67...
Des drapeaux qui flottent, des uniformes chatoyants, le son des 
cuivres, une foule amusée et rieuse, toute l’animation et les 
couleurs d’expo 67. Michèle a 5 ans, les souvenirs s’effacent 
vite à moins qu’ils ne soient fixés et conservés sur un film 
de confiance Kodak. Le moyen sûr de conserver bien 
vivants les beaux souvenirs.

Cette année plus que jamais, le Canada, avec les films Kodak, c’est la Terre de la Photo.

Ne manquez pas de visiter le Pavillon Kodak à Expo 67
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LE QUEBEC
* PAR J.-CLAUDE PAQUET *

L’ETRANGER
Le ministère des Affaires intergouvemementales, 
un "mini-ministère" qui fonctionne à plein rende­
ment. Il coordonne le travail des autres ministères 
en fonction d'une politique établie par le gouver­
nement.

Lui dirigeant» du Québec «ont accueilli» à Pari», au rang de» chef» d’etat.

l’EST le 14 avril dernier que l’As­
semblée législative du Québec 
sanctionnait le bill 33, créant le 

ministère des Affaires intergouvememen­
tales, en remplacement du ministère des 
Affaires fédérales-provinciales.

Un authentique “mini” - stère, diraient 
les farceurs, qui ne compte pas au total 
une centaine de fonctionnaires. Il n’en fal­
lut pourtant pas davantage pour que l’on 
jette les hauts cris à Ottawa.

Le chef conservateur John Diefenbaker 
fut le premier à exprimer en Chambre ses 
inquiétudes. Aux craintes exprimées par le 
vieux chef Tory, le premier ministre du 
Canada, M. Lester B. Pearson, répondit 
qu’il n’avait pas encore pris connaissance 
du bill 33 du Québec, créant ce ministère, 
mais a tenu à réaffirmer cependant que la 
juridiction fédérale était absolue en matiè­
re de relations avec les pays étrangers.

Le Québec est la seule province cana­
dienne qui ait créé un tel ministère, tout 
comme elle était la seule à s’être donné un 
ministère des Affaires fédérales-provin­
ciales. Cette innovation — il fallait s’y at­
tendre — fit naître des soupçons dans l’es­
prit des dirigeants fédéraux comme ceux 
d’autres provinces. La création de ce mi­
nistère coïncide avec une époque où le na­
tionalisme québécois reprend du poil de la 
bête. Une bonne partie de l’élite québécoi­
se met en doute la valeur du pacte confé­
dératif, c’est connu, et même les propo­
seurs de cette loi n’hésitent pas à affirmer 
que la création de ce ministère s’inscrit 
dans l’effort d’affirmation et d’épanouisse­
ment du Québec moderne. Par surcroît, on 
désigne comme un des principaux objectifs 
de ce ministère celui de hâter la.solution 
du problème constitutionnel, et en même 
temps d’élargir les horizons du Québec 
dans les divers secteurs de sa juridiction.

Voilà, comme dirait l’autre, qui a de 
quoi donner plus d’un mal de tête à son 
Anglais. Il est donc normal qu’à l’extérieur 
du Québec, beaucoup de gens s’énervent, 
et voient dans la création de ce ministère 
un moyen que se donne le Québec pour 
empiéter sur des droits et pouvoirs qui 
sont historiquement dévolus au fédéral.

Il est intéressant de noter à ce sujet que 
le New York Times, dans son édition du 15 
avril dernier, affirmait ce qui suit: “La 
province de Québec vient de créer un “mi-, 
nistère des Affaires extérieures”, par une 
loi que l’Assemblée législative adoptait en 
vitesse, hier soir.” Ce ministère des Affai­
res intergouvemementales, ajoutait le 
journal, a de multiples ressemblances, 
quant à ses structures, avec le ministère 
fédéral des Affaires extérieures.

Mais qu’en est-il au juste? Pourquoi a-t- 
on créé ce nouveau ministère, à quels be­
soins répond-il vraiment?

Disons tout d’abord que cette nouvelle 
structure de l’Etat québécois est une suite 
logique au ministère des Affaires fédérales- 
provinciales, qui avait été créé en 1961 
par le gouvernement libéral d’alors. C’é­
tait, pour ne rien nous cacher, une idée 
mise de l’avant par l’ex-premier ministre 
Jean Lesage, et ardemment défendue par 
le ministre de l’Education du temps, M. 
Paul Gérin - Lajoie.

Cette création, en 1961, du ministère des 
Affaires fédérales-provinciales n’avait 
évidemment pas pour but de créer un or­
ganisme qui soit chargé d’établir des con­
tacts avec les autres gouvernements du Ca­
nada, puisque ces contacts existent en fait 
depuis l’existence même de la confédéra­
tion. Les gouvernements provinciaux et fé­
déral devaient forcément se rencontrer en 
vue d’établir des politiques et de parvenir 
à des ententes dans différents domaines de 
l’administration publique. Rencontres au 
niveau des premiers ministres, des minis­
tres ou même des hauts-fonctionnaires, sur 
des questions aussi variées que la fiscalité, 
l’éducation, la culture, le bien-être, etc.

Mais les rapports s'établissaient souvent 
au niveau des ministères intéressés, sans 
qu'il y ait un trop grand souci d’une politi­
que commune et uniforme, au niveau pro­
vincial. Peut-être n’était-ce pas là une 
préoccupation bien essentielle, à une épo­
que où de toute manière les gouverne­
ments intervenaient peu dans la vie des 
gens. Mais avec l’ère industrielle, il faut 
ériger des barrages, construire des routes 
et des écoles, légiférer en maints domai­
nes. Bref, les gouvernements modernes 
doivent se donner des structures de plus 
en plus complexes et fonctionner dans 
l’optique d’une politique uniforme. Et cet­
te attitude devait forcément se refléter un 
jour dans les rapports grandissants que 
l’Etat du Québec était amené à établir 
avec le pouvoir central et les gouverne­
ments des autres provinces.

Ainsi que le précisait le premier minis­
tre du Québec, M. Daniel Johnson, lors de 
la présentation du bill 33 en deuxième lec­
ture, le 13 avril dernier: "... il y a envi­
ron ou tout près de 150 conférences ou 
rencontres entre les fonctionnaires ou les 
ministres fédéraux et F"' 'ciaux dans 
une année. C’est devenu une fonction à 
plein temps.” Dans ces conditions, on ver­
rait mal les différents ministères du Qué­
bec négocier des ententes avec les autres 
gouvernements du pays, sans aucun souci 
d’une politique commune.

Pourquoi la création, en 1961, de ce mi­
nistère des Affaires fédérales-provinciales? 
Justement pour coordonner l’action des 
différents ministères de la province, en 
fonction d’une ligne politique préalable­
ment définie par l’Etat du Québec.

En quoi, maintenant, la création du nou­
veau ministère des Affaires intergouveme­
mentales vient-elle modifier l’action de ce­
lui qu’elle remplace? Si le nouveau mi­
nistère modifie quelque chose au premier, 
c’est seulement en ajoutant à ses attribu­
tions.

En fait, le nouveau ministère assume, en 
ce qui concerne les relations fédérales - 
provinciales, exactement les mêmes préoc­
cupations que son prédécesseur. Ce qu’il y 
a de nouveau, c’est qu’on ajoute à ses 
fonctions celle de coordonner également 
les relations que le Québec peut établir et 
qu’il a effectivement établies dans le pas­
sé avec des gouvernements étrangers. Au­
trement dit, les maisons du Québec à Î’A

M. Johnson inaugurait récemment las nouvaaux bureaux do la maison du Québec i Pari», 
maintenant située rue P ergo lèse. Il est ici accompagné (à gauche) de M. Cloud» Marin, sens- 
ministre des affaires Intergouvemementales, et de M. Jean-Paul Gignac, président de Sidbec.

tranger, soit celles de Paris, New York et 
Londres, ainsi que l’agence économique de 
Milan, relèvent dorénavant du ministère 
des Affaires intergouvemementales, plutôt 
que de celui de l’Industrie et du Commer­
ce.

Le Québec, comme on le sait, a déjà si­
gné au moins deux accords avec la France, 
l’un en matière d’éducation et l’autre 
concernant les domaines culturel et artisti­
que. Ces ententes — et leur nombre aug­
mentera — relèvent quant à leur applica­
tion des ministères concernés, soit ceux de 
l’Education et des Affaires culturelles.

Mais comme le soulignait M. Paul Gérin- 
Lajoie au cours de la discussion sur le bill 
33, “les délégations générales du Québec à 
l’étranger embrassent aussi bien les échan­
ges économiques et les opérations financiè­
res que les relations culturelles et les 
échanges dans les domaines éducatif, tech­
nique et scientifique”. Il est donc normal 
que les ententes conclues avec d’autres 
gouvernements soient coordonnées en 
fonction de la ligne politique tracée par le 
gouvernement.

Unanimité de la Chambre
Alors pourquoi en arriver maintenant à 

la création d’un ministère des Affaires in­
tergouvemementales? M. Johnson, premier 
ministre et également titulaire de ce nou­
veau ministère, exprimait lui-même ces 
raisons de la manière suivante lors de la 
présentation du bill 33 :

En instituant ce ministère, disait-il, le 
gouvernement du Québec veut assurer l’u­
nité de sa politique en ce qui a trait à ses 
relations et à celles de ses ministères et 
organismes avec les gouvernements, mi­
nistères et organismes de l’extérieur du 
Québec. Le bill 33, précisait M. Johnson, 
ne vise pas à donner au Québec des droits 
qu’il n’aurait pas, mais à lui permettre d’e­
xercer encore plus efficacement et plus 
pleinement ceux qu’il a. Cette initiative du 
gouvernement québécois se situe à la fois 
dans le contexte du fédéralisme canadien 
actuel et dans celui de l’évolution éven­
tuelle que le Québec s’applique à lui don­
ner.

C’est également, ajoutait M. Johnson, ce

ministère qui aura la tâche, le cas échéant, 
de conduire à bon terme les négociations 
qui s’imposeront lorsque le Québec jugera 
opportun d’établir, dans les domaines de 
sa compétence, des relations plus étendues 
avec l’étranger. En instituant ce ministère, 
de conclure le premier ministre, le Québec 
innove. Il importe de dire qu’il innove 
dans un esprit positif, à la fois en s’ap­
puyant sur ce qui a déjà été entrepris, et 
dont il reconnaît Futilité, et en espérant 
que, mieux organisé de l’intérieur, il pour­
ra faciliter le rayonnement de la nation 
canadienne - française.

Prenant la parole sur le projet de loi 
créant ce ministère, le chef de l’Opposi­
tion, M. Jean Lesage, expliqua que lorsque 
son gouvernement créa le ministère des 
Affaires fédérales-provinciales, en 1961, 
sa principale préoccupation portait évi­
demment sur les relations fédérales - pro­
vinciales et les relations interprovinciales, 
mais que petit à petit, surtout après l’ou­
verture de la maison du Québec à Paris en 
1961, les relations du Québec avec des pays 
étrangers ont commencé à se développer, 
notamment dans les domaines de l’éduca­
tion, de l’économie et de la culture. “Je 
crois donc, disait-il, que ce projet de loi 
vient à son heure, qu’il est à point et bien 
pensé”, et il annonçait l’intention de son 
parti de voter en faveur du bill 33.

En somme, le ministère des Affaires in­
tergouvemementales n’est que le prolonge­
ment logique de celui qui l’a précédé. Il 
n’y a donc, pas à s’étonner de l’unanimité 
qui s’est créée aussi rapidement à l’As­
semblée autour du bill 33, même si l’on 
sait qu’en temps normal, les deux côtés de 
l’Assemblée passent peut-être le plus clair 
de leur temps à s’enguirlander de copieuse 
manière...

S'accaparer des droits qu'il 
n'a pas?

L’?doption du bill 33 ne fut pas la seule 
occasion pour des hommes politiques et 
des journaux de langue anglaise des autres 
provinces canadiennes de s’inquiéter de 
l’attitude du Québec. Ce n’est là qu’une ré­
pétition, disait récemment le Montreal 
Star, du drame qu’on a fait il y a quelques

1907
Une année mémorable pour 

les "Kenora Thistles”

C'est l’année où ils gagnèrent 
la Coupe Stanley !

Et pour nous aussi!
En 1907,CanadianThermos Products Limited 

commença à fonctionner au Canada.

Depuis 60 ans, la fameuse marque de 
commerce “Thermos" identifie des produits de 
qualité de Canadian Thermos Products Ltd. Cette 
marque a toujours caractérisé l'excellence des 
articles isolants. Recherchez-la pour être sûr d’ob­
tenir ce que vous désirez. Les bouteilles isolantes 
de marque "Thermos" sont fabriquées par des 
gens qui savent vraiment comment conserver la 
chaleur des produits chauds et la fraîcheur des 
produits froids.

60 ANNÉES DE PROGRÈS 
Un programme de 
recherches et de mises 
au point continu a permis 
de développer des 
centaines de nouveaux 
produits de marque 
"Thermos”, répondant 
aux besoins des 
Canadiens—par exemple—

LA SÉRIE DU CENTENAIRE par

CANADIAN THERMOS PRODUCTS LIMITED

LA PR
ESSE, 29 JU

ILLET 1967 / 9



10
 / 

LA
 PR

ES
SE

, 29
 JUI

LL
ET

 196
7

années, quand M. Gérin - Lajoie esl allé à 
Paris pour conclure des accords dans les 
domain^ de l'éducation et de la culture.

En mars dernier, le Sun de Vancouver 
exprimait ses inquiétudes de la manière 
suivante, dans un article qu’il avait intitu­
lé: "Onze politiques étrangères". En dépit, 
disait le journal, des sourires du premier 
ministre Daniel Johnson qui se voulaient 
rassurants, le bill 33 ressemble à une ten­
tative de concrétiser le concept des "deux 
nations"... dans le domaine des relations 
internationales". Et sur quoi l’éditorialiste 
étayait-il sa thèse? Sur le fait qu'il est dit 
dans la loi que le nouveau ministère “pour­
ra conclure des ententes avec tout autre 
gouvernement... conformément aux inté­
rêts et aux droits du Québec".

Et à cela, nos hommes politiques et nos 
journaux répondaient pudiquement que 
nous avions fermement l'intention de res­
pecter la constitution, et que d'autre part, 
nous ne visions pas du tout à nous accapa­
rer de droits qui ne nous appartiennent 
pas. Le Montreal Star fut beaucoup moins 
tendre à leur endroit, en rappelant à ses 
compatriotes de langue anglaise que les 
autres provinces ont fréquemment conclu 
de telles ententes avec la Grande-Bretagne. 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande, sans 
qu’on soulève ici le problème de la souve­
raineté et de la juridiction.

Mais quelle est donc au fait cette loi, qui 
déterminerait la souveraineté et la juridic­
tion tant du pouvoir central qoe des pro­
vinces en matière de relations avec les 
pays étrangers’’

Lors de la présentation du bill 33, le pre­
mier ministre Johnson a lui-même tracé un 
bref historique qui en dit assez long sur 
les droits du Québec à négocier certains 
accords avec des gouvernements étrangers.

Au moment où le Canada ouvrait ses 
premières agences à l’extérieur, a dit M. 
Johnson, les provinces canadiennes se 
montraient déjà soucieuses de veiller elles- 
mêmes à la sauvegarde de leurs- intérêts 
particuliers à l'étranger, au moins dans la 
mesure où la Constitution les y habilitait. 
Le droit de législation en matière d’immi­
gration, d'agriculture et même de commer­
ce, a dit M. Johnson, semblait autoriser les 
provinces à établir leurs propres agences 
en Grande-Bretagne et ailleurs. Il rappela 
en outre qu’une conférence tep”e le 31 oc­
tobre 1868 entre les délégués de l’Etat fé­
déral et ceux des provinces d'Ontario, de 
Québec et du Nouveau-Brunswick décida 
qu’en plus des agences européennes du Ca­
nada, "chaque province pourra nommer 
tels agents en Europe ou ailleurs qu’elle 
jugera à propos de choisir et ces agents 
seront dûment accrédités par le gouverne­
ment général".

Les provinces canadiennes ouvrirent par 
la suite des agences en Grande-Bretagne et 
dans d'autres pays d'Europe et d’Améri­
que. Mais la présence à Londres des repré­
sentants du gouvernement fédéral et des 
provinces fut jugée trop onéreuse, et il fut 
décide en 1874 que les offices provinciaux 
seraient réunis dans un même édifice, sous 
l’autorité de l'agent général du Canada. 
Cependant, quand le Canada décida de 
nommer, en 1880, un haut-commissaire à 
Londres, les provinces canadiennes rétabli­
rent leur propre représentation dans la ca­
pitale britannique

Quant au Québec, précisa le premier mi­
nistre, il eut ses propres agents en Grande- 
Bretagne et en France dès le XIXe siècle. 
Si le poste de Londres fut aboli quelques 
années après sa création, pour être confié 
à l’agence générale du Canada, celui de 
Paris, ouvert en 1882, fonctionna jusqu’en 
1911, alors que succédant à Hector Fabre, 
qui représentait à la fois le gouvernement 
fédéral et celui du Québec, Philippe Roy 
ne fut pas appelé à cumuler la double re­
présentation et fut simplement commissai­
re général du Canada. Il est bon de rappe­

ler, précise M. Johnson, que ce même M. 
Fabre était vers 1882 l’agent de l’immigra­
tion pour la province de Québec, et fut in­
vesti par Ottawa de l’autorité de représen­
ter le gouvernement fédéral en ce qui con­
cerne l’immigration. (Journal des débats, 
vol. 5 — No 49).

Comme on peut donc le voir, si la crea­
tion du ministère des Affaires intergouver­
nementales peut être considérée comme 
une innovation en 1967, elle a quand même 
ses petits antécédents.

D'un autre côté, puisque nous parlons de 
droits, il serait peut-être bon de voir ce 
que dit la constitution canadienne sur la 
juridiction en cette matière. C'est vite vu, 
elle n’en dit pas un traitre mot. si ce n’est 
cet article 132, d’ailleurs périmé, et qui se 
lit ainsi:

"Art. 132 — Le Parlement et le gouver­
nement du Canada auront tous les pou­
voirs nécessaires ou utiles pour remplir 
envers les pays étrangers les obligations 
que des traités entre l’Empire britannique 
et ces pays étrangers pourront imposer au 
Canada ou à quelqu'une de ses provinces 
comme partie de l’Empire.”

De l’Empire, il ne reste guère plus que 
quelques poèmes nostalgiques et des tim­
bres dans les albums des collectionneurs. 
Ce n'est donc pas cet article 132 qui puis­
se imposer des limites au*Québec, pas plus 
qu’aux autres provinces.

En fait, c’est peut-être M. Paul Gérin - 
Lajoie, ancien ministre de l’Education et 
également spécialiste en matière de droit 
constitutionnel, qui a le mieux expliqué 
jusqu’où peuvent aller les droits du Qué­
bec dans ses rapports avec les pays étran­
gers.

Dans un discours que l’on peut qualifier 
de magistral, à l'occasion de l'adoption du 
bill 33, M. Gérin - Lajoie a d’abord voulu 
contester la position rigide du gouverne­
ment central, à l’effet que lui seul est ha­
bilité a conclure des traités avec les autres 
pays.

Ayant ensuite souligné le silence de la 
constitution canadienne quant aux compé­
tences internationales, M. Gérin-Lajoie a 
précisé qüe ce n'est donc pas en vertu du 
droit écrit, mais à la suite de pratiques 
répétées depuis 40 ans que l’Etat fédéral 
a effectivement assumé l’exclusivité des 
rapports avec les pays étrangers. Et l’on 
ne peut conclure, dit-il, du fait que le 
Québec n’a pas utilisé les pouvoirs qui lui 
revenaient dans ce domaine, que ces pou­
voirs ont cessé d’exister. Au contraire, il 
faut reconnaître que le Québec, en raison 
même de sa souveraineté dans les domai­
nes de sa compétence, possède dans ces 
domaines une personnalité internationale.

M. Gérin - Lajoie précise d’autre part 
que la compétence que le gouvernement 
fédéral voudrait s’attribuer en exclusivité 
au sujet des relations internationales le 
place dans une situation ambiguë et em­
barrassante, tant à l’égard du monde exté­
rieur que sur le plan canadien. En effet, 
dit-il, la mise en oeuvre des accords qu'il 
pourrait conclure sur des matières de juri­
diction provinciale échappe totalement à 
sa compétence législative. Le résultat de 
cette situation de monopole que voudrait 
s'attribuer le gouvernement fédéral, c’est 
qu’il ne peut assumer adéquatemant ses 
responsabilités internationales.

Les conventions internationales, poursuit 
M. Gérin - Lajoie, sur l’éducation, le tra­
vail, la culture, les droits de l’homme, la 
santé, les ressources naturelles, et combien 
d'autres domaines, se sont multipliées ... 
Tout cela, dit-il, le plus souvent, touche 
des problèmes qui sont de la compétence 
du Québec en vertu de la constitution ca­
nadienne. Le Québec doit avoir directe­
ment accès à cet univers s’il veut assumer 
efficacement ses responsabilités dans les 
domaines de sa juridiction. C'est ce qui 
fait dire à M. Gérin - Lajoie que “à mon

p»w*s

M. Jean Chapdelaine,
délégué général du Québec, à Paris.

M. Charles Chartier,
délégué général du Québec, à New-York.

M. Guy Roberge,
délégué général du Québec, à Londres.

M. Ettore Lanfranco,
directeur du Bureau du Québec, à Milan.



avis, U n’y a aucune raison pour que le 
droit de mettre en oeuvre une convention 
internationale soit dissocié du droit de 
conclure cette convention”.

Jusqu’où vont les droits du Québec en 
matière de relations internationales? Il se 
peut bien que la question ne soit pas près 
d'être clarifiée, mais en attendant, le mi­
nistère des Affaires intergouvemementales 
a été créé, et le bulletin de l'Office de l’in­
formation et de publicité annonçait, dans 
son édition de mai, "neuf nouvelles enten­
tes France - Québec”.

Un mini-ministère qui fonctionne 
en grande

Ce petit ministère, avons-nous dit, qui ne 
compte pas une centaine d’employés, et 
dont le budget, exception faite des mai­
sons du Québec à l’étranger, dépasse à pei­
ne les 500,000 dollars, fonctionne pourtant 
à plein rendement.

Après la création du ministère des Affai­
res fédérales - provinciales, en 1961, celui- 
ci mit un certain temps à se structurer. 
Mais en juin 1963, on en confiait la direc­
tion à M. Claude Morin, en qualité -de sous- 
ministre, qui était jusque-là professeur en 
sciences économiques à l’Université Laval. 
Dès son entrée en fonctions, M. Morin se 
vit confier par le premier ministre d’alors 
et également ministre des Affaires fédéra­
les - provinciales, M. Jean Lesage, la res­
ponsabilité de s’occuper du programme fé­
déral de pension, ainsi que du programme 
fédéral d’aide aux municipalités. Le sous- 
ministre entrait donc de pied ferme dans 
le bain des affaires fédérales - provincia­
les.

Dans les mois qui suivirent, M. Morin 
s’est occupé de recruter un certain nombre 
de spécialistes et de conseillers en matiè­
res juridiques, fiscales et économiques, et 
songea aussi à former un personnel adé­
quat. en recrutant quelques finissants d’u­
niversités dans les sciences politiques et 
économiques.

Personnel restreint. Mais à vrai dire, 
souligne M. Morin, nous n’avons pas besoin 
d’un personnel très nombreux, puisque 
nous sommes beaucoup plus un ministère 
de coordination que d’exécution. Et c’est 
là un grand avantage, dit le sous-ministre, 
puisque nous pouvons demeurer flexibles 
et travailler rapidement

Que fabrique-t-on dans ce ministère? 
Prenons un exemple. Supposons que le mi­
nistre de la Santé reçoive une convocation 
pour*une réunion interprovinciale au sujet 
de l’assurance - maladie. Copie de cette 
convocation est adressée au ministère des 
Affaires intergouvemementales, qui en 
examine l’ordre du jour. Il organisera 
alors une ou des rencontres avec des gens 
du ministère de la Santé, et ensemble, ils 
tenteront d’établir une ligne politique qui 
soit conforme à la politique générale du 
Québec en matière de relations intergou­
vemementales.

Au ministère des Affaires intergouveme­
mentales, précise M. Morin, nous nous ef­
forçons de spécialiser notre personnel dans 
des domaines qui leur sont propres. Cer­
tains s’occuperont par exemple des ques­
tions d’éducation, de culture ou de santé, 
pendant que d’autres traiteront des ques­
tions d’ordre économique, commercial ou 
autres. Répartition des tâches, à peu près 
comme les choses se passent dans les am­
bassades.

Les différentes questions ainsi amenées 
au ministère sont d’abord étudiées, quand 
cela est pertinent, sous leurs aspects juri­
diques ou constitutionnels, ensuite selon 
leurs implications financières, et, en troi­
sième lieu, selon leurs conséquences éco­
nomiques et politiques. En d’autres termes, 
il s’agit d’une sorte de systématisation de 
la politique, où les choses ne sont plus 
faites à l’aveuglette et l’à-peu-près, mais 
en vertu d exigences bien précises que 
l’on se donne. suit* à la jMg« 16

Quand lu rangé** d’oignon» ** composant d* "grossns" légwma* ... On y oporçoit notons- 
mont MM. Couva dm Murvillo, Louis Josca, André Malraux, ta prosniar minJstr* Donial Jotinsan, 
I* présidant Da Oaulla, Pompidou, Davroy at Chaboa Dolmas.

la tassa* d* l'Kxpa ansén* ou Qaébac d* nantira** dais d'ilôt. Ici, la pramiar mlnistr*
moi daralar, l'Imparour Haslé Sélataié, d'Itfciapia.Johnson occvaillait dans la Capital*,
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M. La saga avait défé aacarcé la* raacantras ovac da* chais d'Hart étranger*.
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Vous reconnaissez-vous? 
Comme vous, cctle jeune fille 

se passerait presque de 
manger ou de dormir pour 

nager tout à son aise. Jamais 
vous ne voudriez vous priver 

d'un tel plaisir 5 jours par 
mois . . . Vous n'y avez même 

pas songé.

C’est que vous utilisez 
les tampons Tampax, le seul 

moyen d’etre entièrement 
libre. Ni épingles, ni bandes, 

ni ceintures, jamais la 
moindre odeur. Dans l’eau 

comme au-dehors, les 
tampons Tampax, portés 

intérieurement, constituent la 
protection hygiénique la plus 

simple, la plus féminine. 
Offerts en trois degrés 
d'absorption au choix, 

Régulier, Super et 
Junior, partout où l'on vend 

des produits de ce genre.

Pour vivre en pleine liberté 
et dans un confort total . . . 

tampons Tampax

sttoVii
»i tu;!

US TAMPONS TAMPAX SONT TAMIQOtS IXCU/tM 
MINT PA* CANADIAN TAMPAX COtPOiATION LTD.. 

SAJttlE, ONTARIO.

LA PR
ESSE. 29 

JU
ILLET 196? / Il



12
 / I

A
 PRE

SS
E,

 29 
JU

IL
LE

T 19
67

La vie chez soi c

MODE DES PERRUQUES PAR NOELLA DESJARDINS
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N peut dire qu’il existe au moins 
une femme qui ne se pose plus de 
questions lorsqu’elle trouve un 

cheveu blond, ou roux, ou brun, sur le ves­
ton de son mari II serait plus juste d'ail­
leurs de dire "des cheveux". Et c’est ce 
i|ui sauverait, s’il avait à se justifier, le 
perruquier Gilles Ponton. Combien de ma 
ris doivent lui envier un aussi bon alibi !... 
Mais nous devons nous empresser d’ajouter 
que nombreux sont les messieurs qui re 
courent également à ses services

Pour le moment, c’est au perruquier de 
ces dames que nous nous adressons. Eh 
oui ! Madame a maintenant "son” perru­
quier. tout comme elle a "son” coiffeur, 
"<on" tailleur, "son" dentiste, "son” méde 
cin, etc Et dire qu’il fut un temps où elle 
n’aurait pas osé avouer ça à quiconque, 
fut-ce à sa meilleure amie. Porter une per­
ruque stigmatisait alors une déficience de 
la nature Disons que c’était encore plus 
mortifiant que de porter des lunettes ou 
d’avoir de fausses dents. I.es temps ont 
heuix>ust>ment change

En se libérant peu à peu de ses com­
plexes, la femme a fait jouer cet atout 
qu’elle cache habilement, sa ruse. Il lui 
fallait suppléer à certaines carences ? Qu’à 
cela ne tienne ! Elle jouera le jeu en don­
nant du “glamourous” aux divers acces­
soires indispensables à sa coquetterie. Et 
d’un commun accord les créateurs de ces 
objets sont entrés dans la danse. Prenons 
les lunettes, par exemple. Elles emprun­
tent maintenant toutes les formes et toutes 
les couleurs, allant jusqu’à s'orner de pier­
reries De sorte qu'elles sont passées au 
rang d'objets de luxe en un sens. Il n’est 
pas rare de trouver des montures de lunet­
tes au comptoir des colifichets et bijoux de 
costume Pour un peu ça ferait “sexy” de 
chausser des lunettes telles qu’on les mo­
dèle de nos jours

Etre préporée psychologiquement
Pour ce qui est des perruques, il n’y a 

pas tellement longtemps qu'elles s'affi 
client au grand jour Leur revanche s’avè­
re d'autant plus éclatante. Au point de les 
faire figurer à la panoplie de la femme 
élégante. Il faut une perruque à Madame 
pour toutes les occasions. En vacances plus 
spécialement. Après les nombreuses bai 
gnades et les longues stations à la plage, la 
perruque devient le complément quasi in 
dispensable de la toilette. La même chose 
quand sonne l’heure du diner ou de la 
danse. Il est des femmes qui en possèdent 
plusieurs. Jusqu’à des colorées, aux teintes 
assorties à leurs robes. Somme toute, la 
perruque est une merveilleuse solution de 
remplacement. Dépannage immédiat en 
moins de deux. Plus besoin de se soucier 
de sa coiffure. "Toujours prête", pourrait 
être la devise de Madame qui transporte 
précieusement avec elle cet auxiliaire de 
la beauté et de l'élégance.

M. Gilles Ponton nous confie qu’environ 
30 p.c des femmes s’assurent le système 
dépannage de la perruque. Oublions pour 
l'instant le faible pourcentage de celles 
qui l'adoptent par nécessité.

M. Ponton crée des perruques depuis 
bientôt dix ans. Et chose bizarre, il avait 
commencé par décolorer et teindre des 
fourrures. Après tout, dans un cas comme 
dans l’autre ne s’agit-il pas de traiter le 
poil ?..

— Dites-moi, Monsieur, d'où vous vien­
nent tous ces cheveux que vous utilisez 
pour confectionner vos perruques ?

— Règle générale, on les importe. Soit 
de l’Inde, soit de l’Espagne, soit de l’Italie, 
soit du Vietnam. Les femmes vendent 
leurs cheveux afin de pouvoir se procurer 
l’essentiel, je suppose. .

D'où qu’il proviennent, les cheveux, qui 
sont livrés par paquets, doivent finalement 
mesurer au minimum 8 pouces de lon­
gueur, et 30 pouces au maximum

Gilles Ponton insiste avant tout sur l’im­
portance de la réaction psychologique de 
la femme qui veut porter une perruque.

— Il faut qu'elle sache pourquoi elle dé­
cide de porter une perruque. Qui ne s’a­
chète pas comme une paire de gants, di­
sons. Pour paraître naturelle, celle-ci doit 
être le plus simple possible. La femme 
qui la porte doit aussi rester simple. 
Adopter le genre qui lui va. Préparée 
psychologiquement, elle acceptera sans 
heurt cette transformation de son apparen­
ce. Du reste, elle pourrait fort bien s’ac­
commoder, le plus souvent, d’un simple 
postiche ou d'une semi-perruque.

L’idéal serait d’avoir une jrerruque faite 
de cheveux naturels. En un mot, des che­
veux non décolorés ni teints. “Si l’on pou­
vait couper les cheveux sur une tête et les 
ajuster aussitôt à une autre, quel résultat 
ça donnerait ! Imaginez des cheveux d’un 
blond cendré naturel, longs de 20 pouces 
environ, ça donnerait une perruque super­
be, qui coûterait peut-être . .. $500 ? Sans 
oublier que ce phénomène peut mettre des 
mois à se produire. Tenez, il m’arrive par 
fois de marcher derrière une adolescente 
dont la longue chevelure blonde retombe 
presque jusqu'à la ceinture. Je retiens à 
peine l’envie folle que j’ai de courir cher­
cher une paire de ciseaux !” ...

Elle devroit être faite sur mesures
M. Ponton insiste d'autre part sur l’im­

portance d'avoir une perruque faite à sa 
tête. En D'autres termes, on doit faire 
prendre ses mesures. Peu importe que la 
perruque soit faite à la main ou à la machi­
ne. Dans les deux cas, elle exige d’être bien 
ajustée. “Laquelle des deux recommandez- 
vous ?" “Si l’on s’arrête à l’esthétique, celle 
qui est faite à la main est plus belle parce 
que plus souple, par conséquent plus natu­
relle. Par contre, elle sera également plus 
délicate, plus fragile. Cependant si elle
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'Mondes ou brunes, toutes folles, toutes coquettes'

Monsieur Ponton est en train de monter une perruque è la main.
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est passé dan* un certain vocabulaire canadien ... le vocabulaire des 
heures agréables ■

Il n’y a pas si longtemps, il était encore convenable de commander 
“un martini”, “un gin et tonie” ou “un gin sur glace” ■ Mais main­
tenant, et de plus en plus, les gens bien sont plus précis: ils disent 
“un Beefeater” ■

Ça va de soi: Beefeater est le gin importé, Celui-qui-vient-de-Londres 
■ Voilà le secret de son arôme subtil et inimitable ... le secret de cette 
indéfinissable différence qu’exigent les gens qui savent vraiment appré­
cier la détente des heures agréables ■

Quant à nous, qui distillons le Beefeater à Londres depuis plus d’un 
siècle, cela n’est pas pour nous surprendre: vous avez simplement 
découvert, comme de plus en plus de gens, qu’il y a vraiment une 
différence entre un “London dry gin” et un dry gin qui vient de 
Londres ■

Vous pouvez vous permettre d’être capricieux ■ Alors, soyez donc 
précis, dites toujours “un martini au Beefeater”, “un Beefeater et 
tonie”, ou “un Beefeater sur glace” ■

Beefeater. Distillé à Londres

gEïgEATE

<n X*®.
!0'*DÛ*LMSTiü>. 

DRY CIN

Le dry gin importé qui se vend le plus en Amérique du Nord. Distillé et mis 
en bouteilles à Londres depuis plus d’un siècle par la famille Burrough
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CETTE MODE DES PERRUOUES

n’est pas ajustée à la tête d’après ses mesu­
res, elle n'aura pas plus de valeur que 
l'autre "

L'échelle des prix serait donc établie en 
fonction de la qualité de la perruque. Ou 
plutôt en se basant sur le nombre d'heures 
que ce travail exige. Trois heures pour 
une perruque faite à la machine, et vingt- 
cinq à quarante heures pour celle que l’on 
fait à la main L’écart de prix s’évalue aisé­
ment alors. De $40 à $300 pour une perru­
que, celle-ci faite sur mesures il va de soi. 
On estime malheureusement à 99.9 p.c. 
le nombre des perruques qui sont fabri­
quées en série.

Un peu de technique
Sait on généralement quelle est la textu­

re d’un cheveu ? Vu au microscope, il se 
présente vide à l’intérieur. Un peu comme 
un boyau d’arrosage. L’extérieur a l’aspect 
de petites écailles, lesquelles s’ouvrent et 
s’entremêlent au moment du crêpage. Opé­
ration qui, entre parenthèses, abîme le 
cheveu. "Apparemment, les femmes fon­
cent tête baissée sous la perruque “obliga­
toire”, à plus ou moins brève échéance ?”

Voyons à présent comment on procède 
pour monter une perruque, depuis le trai­
tement anti-bactériologique du cheveu, 
jusqu'aux soins à donner à cette chevelure 
artificielle.

Donc, première opération, traitement 
anti-microbes. A la suite de quoi on raffi­
ne le cheveu pour l’empêcher de s'emmê­
ler. Ne perdons pas de vue qu’il est désor­
mais privé de son huile naturelle, donc 
qu'il est privé de vie. Et par le fait même, 
insensible à toute allergie.

Indépendamment qu'elle soit confec­
tionnée à la main ou à la machine, dès que 
les cheveux ont pris l’apparence désirée — 
naturelle ou de la couleur obtenue par la 
décoloration et la teinture — tout est prêt 
pour le montage. A la main, les cheveux 
sont implantés dans un canevas, au moyen 
d'un crochet. Ce dernier sera plus ou 
moins fin suivan* le nombre de cheveux 
agrippés, 5 ou 6 â la fois.

Quant à la perruque montée à la machi­
ne, elle est cousue par bandes. Un premier 
moulin fait la première couture, et un se­
cond l’ourlet de base spécial. Les autres 
coutures suivent automatiquement. A no­
ter que les perruques à la machine sont 
montées sur une forme plate. Impossible 
dans ces conditions d'obtenir une coiffure

iPr6**

Monsieur Ponton mélange ici doux couleur* 
de cheveux. Ço donne de* reflet* étonnant*.

gonflée, ou une que l'on peut relever. Tan­
dis que la forme rebombée a pour but de 
couvrir une surface clairsemée ou de don­
ner du volume en hauteur à la coiffure. 
Ceci s'appliquant plus particulièrement 
aux semi-perruques et aux postiches.

Comment, au surplus, prendre les mesu­
res? Il y en a cinq en tout.

1— Le tour de tète;
2— Du front au chignon;
3— Du dessus de l’oreille à l’autre, sans 

la toucher toutefois, suivre en somme la 
ligne de la chevelure ;

4— De la pointe au-dessus de l’oeil en 
passant par l’arrièrc-tête (en faire le tour, 
quoi).

5— Grandeur de l’arc en partant du bas 
de la tempe, en suivant la ligne du front, 
jusqu’à l'autre tempe. La mesure la plus 
importante, semble-t-il.

Venons-en, si vous le voulez bien, au 
procédé de décoloration qui permet d’obte­
nir la teinte désirée. Il s’agit bien sûr 
d’enlever le pigment naturel du cheveu, de 
le rendre le plus pâle possible pour qu’il 
se teigne facilement. Le dit procédé est

On ogripp* lo* chovoux 4 cinq ou *tx 4 la 
foi*, 4 l'aid* d'un crachat. Il t'agit bian »ûr 
d'un* perruqua faite 4 la main.

r -v:

TfW-

beaucoup plus compliqué quand il s’agit de 
créer un postiche ou une semi-perruqiie. 
Etant donné qu’il faut, arriver à donner la 
couleur exacte de la chevelure. Complica­
tion redoublée quand la chevelure est déjà 
soumise à la teinture. Peut-être ignorez- 
vous que les changements de température, 
le système nerveux, le comportement per­
sonnel. sans parler de la qualité des pro­
duits chimiques utilisés, tout ça influe sur 
la teinture? “C’est alors que commencent 
les problèmes"... D’où la suggestion de M. 
Ponton, à savoir que la femme devrait en 
ce cas tenir une charte de sa dernière 
teinture. Prélever une mèche de cheveux, 
toujours au même endroit, avant la teintu­
re, après la teinture, et après le premier 
lavage. Si la couleur s'altère trop facile­
ment, il déconseille à cette personne d’a­
cheter un postiche.

Autre élément-important, la coupe de 
cheveux, qui devrait être faite par un ex­
pert, et toujours le même.

Le postiche out la semi-perruque se mon­
tent sur un canevas. Le premier sur nid 
d'abeille, qui tient debout. La seconde se 
pose indifféremment sur forme rebombée 
ou plate, selon les besoins de la cliente. 
Les deux peuvent être montés à la main 
ou à la machine. Dans les cas de calvitie,

une
d’une

l’emprisonner

n meme 
inflam- 

mee fai- 
maison.

coiffeur 
s. Allant

Un poiticho, monté *ur nid d'abaillo*.

le canevas sera remplacé par de la soie, 
afin de ne pas heurter le cuir chevelu.

Soins à donner et durée 
de la perruque

Elle se transporte facilement dans 
petite valise ronde ayant la forme 
boite à chapeaux. A l’intérieur est 
une tète en styrofoam, qui coiffe la perru­
que. Attention de ne pas 
dans du plastique. Il lui faut respirer, 
pauvre. Par contre, on ne lave pas 
perruque, on la nettoie à la brosse, en 
servant d’une solution (tétrachlorure 
carbone), mais en tenant compte en 
temps du danger de cette solution 
mable; ne pas fumer, et de préférence 
re l’opération à l’extérieur de la 
Or, on procède comme suit: tremper 
brosse dans la solution et brosser les 
veux en commençant par le bas.

Pour la mise en plis, aucun problème 
perruque se prête aux mains du 
tout comme des cheveux ordinaires, 
comme eux sous le séchoir.

"Au fait, combien de fois faut-il 
toyer une perruque?” “Tout dépend
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C'e*t une semi-perruque, qui fera aussi bien l'affaire de Madame.
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nombre de fois qu'on la porte chaque se 
marne Précisons en premier lieu qu'il est 
hors de question de la garder sur la tête 
durant la nui:

Passons ensuite au nettoyage a la brosse 
Qui n’est pas a proprement parler un net 
tovage à fond Lequel doit être execute 
par un spécialiste une fois l’an au moins, 
sinon tous les six mois. Cet expert lui fera 
alors subir le grand traitement du début, 
anti-bactériologique, etc., etc

Chose certaine, plus la perruque est 
dispendieuse, plus il faut la soigner. Sa du 
rée et sa beauté en dépendent. Elle peut 
même durer dix ans si elle est de première 
qualité. V’u qu’elle peut être réparée, en 
lui implantant de nouveaux cheveux, ici et 
la

De qualité moindre, prenons une perru 
que de S80 par exemple, elle peut durer 
trois ans? Quoi qu’il en soit, la perruque 
est plus facile à réparer quand elle est fai 
te à la main. Et il est encore plus certain 
qu elle s’abimera plus vite si elle manque 
de soins constants

Et ces messieurs?
On ne sait pas encore pourquoi la calvi­

tie s’attaque davantage aux hommes 
qu’aux femmes. Remarquez que ces mes 
sieurs ne se sentent pas complexes plus 
qu’il ne faut par ce léger inconvénient

Depuis que Yul Brvnner s’est fait raser le 
crâne il s'en est fallu de peu pour qu'ils \ 
voient plutôt un brin de coquetterie Le» 
tempes dégarnies, pas trop malgré tout, eu 
donne du piquant, pas vrai’’ De la maturité 
tout au moins Reste une minorité d'Iioin 
mes qui n'acceptent pas de se voir chau • 
ves, ou glabres Et pourtant, ils admettent ■ 
difficilement l'idee de porter une perru 
que A moins d'y être encouragés par une ! 
femme Non '

Pas question pour eux de leur coller des ; 
cheveux teints. Et plutôt rares ceux qui 
consentent à la vraie perruque Ils ont sur 
tout recours au postiche Ou mieux, au 
toupet. Il sera fait de cheveux naturels 
longs d'environ 1 pouce et demi à deux 
pouces Montés sur une base en soie, les 
cheveux sont implantés à la main un par 
un. du devant à l'arriere. Le montage 
étant plus délicat, la prise des mesures 
exige encore plus de precision. I ne fois 
terminé, le postiche se pose au moyen de 
sparadrap que le monsieur devra rem­
placer chaque fois.

Avant de partir. M. Ponton nous fait as 
sister à une démonstration devant un pei­
gne un peu spécial. I! mélange deux cou 
leurs de cheveux qui donnent des reflets 
étonnants. Pour les messieurs, il mélange 
des cheveux ondulés et des raides. Faut ce 
qu’il taut

Vous aurez quelque mal a me crotte mais il 
existe une sauce passe-partout (non ce n'est 
pas le ' brown gravy" anglais :i qui peut ac 
cueillir le poulet comme le mouton. 1 agneau 
comme le veau et que certains chefs, lot! 
hardis, n'hésitent point a classer dans la ca­
tegorie gastronomique. Alors, c'est français, 
direz-vous. Erreur, (.’est au monde ibérique 
que nous devons cette preparation indiquée 
pour les estomacs ayant e bravoure
il s'agit de la CHILINDRON. Répétons qu'il 
faut être d'attaque pour s'en régaler mats 
l'experience gustative vous laissera d'agréable- 
souvenirs, meme s'ils sont cuisants

Voyons un peu la chose Vous faites revenir 
un fin hachis de tomate et d'oignon dans 
l'huile . . d'olive, bien entendu. Secundo, vous i 
faites sauter la viande dans un beurre doux 
Ensuite, la grande affaire débute pour de bon 
ajoutez des poivrons, de l’ail, du persil, du 
safran, du poivre et du piment fort Cette 
preparation carabinée finira au sépulcre de 
l'abdomen mais avant d'atteindre l'antre nom­
mé ''gaster" id'où gastro, gastrite et le reste' 
elle doit séjourner quelques instants dans la 
bouche dont les muqueuses sont particulière 
ment sensibles

Or, il n'existe pas île sauce plus piquante 
plus “flambante" vous êtes prévenu et 
les Espagnols sont les seuls, semble-t-il capa­
bles de s’en régaler sans crier "Au feu !" Les 
Mexicains qui croquent le piment nature et 
les Indiens qui mastiquent le cari a loisir sont 
ici distances

A l’aide de cette sauce qu’il convient de 
laisser mitonner doucement, il est possible de 
donner du goût au veau le plus insipide, au 
poulet le plus rachitique, à l’agneau insuffi­
samment gras et au mouton sentant encore 
sa laine

Ne pas conclure de ce qui précède que 
l'Espagnol est un piètre connaisseur en art 
culinaire et qu’il a imaginé sa “chilindron" 
pour masquer les insuffisances de sa table un 
jugement aussi radical serait injuste Homme 
de feu ayant un tempérament de flamme. 
l’Espagnol redoute le soleil qui endort son 
énergie et limite à la somnolence. Aussi 
recourt-il à la chilindron pour obtenir le "coup 
de fouet” que nous recherchons dans l’alcool

("est notre ami de Barcelone ou de Madrid 
qui a raison. Notre "petit verre" c'est le coup 
à la tête alors qu'un copieux plat de chilindron 
troussé d’ail, de poivrons et de piment, c'est 
du feu liquide qui. chauffant les canaux san­
guins. va ranimer l'organisme Monsieur est 
prêt pour toutes les corridas

Intelligents, les Espagnols. Ils ont soin d’ac­
compagner ce mets "chaud” d'un vin de 
Galice, vin "froid” c’est-à-dire vert ou encore 
d'un chacolis basque qui ne convient — je 
vous aurai prévenu — qu’aux hommes forts. 
Pour tout dire, à côté d'un “chilindron” suant 
le piment, une "paella” corsée n’est que de­
là pâte de guimauve pour demoiselles en 
fleurs.

ROGER CHAMPOUX
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In soptembro 1M4, M. Johnson accueillait à Québec le président Léopold Sedor lenghor,
du Sénégal.
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tuilo de la page 11
Coordonner le travail de différents mi­

nistères en fonction d'une ligne politique 
établie par le gouvernement n’est pas né­
cessairement une tâche facile. Le ministre 
des Affaires intergouvemementales et, par 
voie de conséquence, son sous-ministre 
pourraient certes imposer une ligne de 
conduite aux autres ministères, mais il est 
des manières plus habiles de procéder. Ce 
qui fait dire à M. Morin que ce ministère, 
qui aurait pu devenir un véritable nid à 
chicane, fonctionne au contraire très bien.
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Autrefois dons la rue Barbet da Jouy, »t maintenant rue Pergolèie, flotta le drapeau du Québec.

Tout d’abord, dit-il, parce que nous avons 
le souci de ne pas travailler en vase clos. 
On procède à de nombreuses consultations 
avec les différents ministères, et les politi­
ques sont toujours établies conjointement. 
C’est pourquoi, depuis la-création du pre­
mier ministère, en 1961, il n’a pratique­
ment jamais été nécessaire d’utiliser des 
arguments d’autorité.

L’idée d’ailleurs de confier ce ministère 
au premier ministre lui-même est en soi 
une certaine garantie de la bonne collabo­

ration entre les ministères. Et les respon­
sables dans les différents ministères com­
prennent aisément qu’il leur faut parfois 
ajuster leur tir, leurs projets de négocia­
tions avec d’autres gouvernements pouvant 
dans certains cas aller à l’encontre de 
celles-d’un autre ministère ou même d’une 
ligne politique établie par le gouverne­
ment.

C’est cette tâche parfois complexe mais 
nécessaire que doivent assumer les fonc­
tionnaires du ministère des Affaires inter­

gouvemementales.
Depuis les modifications apportées par 

l’adoption du bill 33, cette partie des rela­
tions fédérales - provinciales continue d’e­
xister, et l’on ajoute tout simplement une 
nouvelle direction générale qui s’occupera 
de coordonner les relations du Québec 
avec les gouvernements étrangers.

Mais le travail de cette deuxième direc­
tion générale est essentiellement de même 
nature que la première; elle ne fait 
qu’élargir les horizons du Québec... ~~WS—

' Ff
M

M
lM

M
tiM

iT
M

ift
’m

in
m

Ta
rM

m
iir

ttt
m

iÉ
a—

-n
 iM

—
m

m
—

■ Sh
ar

fi 
. . . 

...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
...
.S

 ■



VIEILLES MISERES ET NOUVEAUX ESPOIRS
DE SAINT-JEROME «lit* d* la page 6

Les bombes désamorcées
Mais ce sont surtout les membres de la 

commission industrielle eux-mêmes qui ont 
assumé le gros de la tâche. Ce sont eux 
qui ont tout mis en branle, attaché le gre­
lot, secoué le pommier. Ce sont eux qui 
continuent, au sein de leurs 19 comités, à 
édifier des structures d'accueil modernes 
et invitantes et ce sont eux, notamment, 
qui viennent d’inspirer à l’administration 
municipale l’idée de recenser scientifique­
ment sa population afin d'en établir la 
densité et le facteur de mobilité, ce qui 
n'avait encore jamais été fait jusqu'ici.

Ce sont eux, surtout, qui ont réussi à 
raccorder entre eux deux mondes que l’on 
croyait irréductibles, ceux de la classe pos­
sédante et du prolétariat qui, à quelques 
exceptions près, ont maintenant accepté de 
collaborer en vue d’objectifs communs.

— On a désamorcé toute une série de 
bombes, explique le chanoine 
Grand'Maison. On était en face d'univers 
parallèles qui ne se connaissaient pas et 
s’entredévoraient. La commission a été 
une plaque tournante, un carrefour, un 
lieu de rencontre des divers secteurs. Cha­
cun a appris à tenir compte des problèmes 
de l’autre et a perdu une partie de ses 
préjugés

Selon le sociologue, cette prise de 
conscience a d'abord commencé chez les 
ouvriers. *

— Il y a eu un leadership ouvrier, une 
trentaine de leaders, des gars élus qui ont 
commencé à se brancher sur la détériora­
tion de la situation, qui ont fait des enquê­
tes sur les salaires, la condition familiale, 
qui ont amorcé la contestation. D’autres se 
sont chargés d'amorcer la phase de partici­
pation, qui ne sera un succès que si tous y 
sont admis, les ouvriers comme les au­
tres...

Pour lui, la marche des travailleurs du 4 
octobre a marqué le sommet de la premiè­
re phase, tout comme le grand colloque 
ouvrier qui a eu lieu en mai a marqué le 
véritable point de départ de la phase de 
participation.

— ... parce qu’il faut bien qu’on accepte 
au départ qu’on n’est justement qu’à un 
point de départ.

La partie n'est pas encore gagnée
Jusqu’ici, c’était relativement facile: on 

avait des objectifs précis, la zone désignée, 
le recyclage. Maintenant, c’est toute l’in­
frastructure d’accueil qu’il faut parfaire: 
administration municipale, travaux de gé­
nie, etc...

— L’un de nos problèmes, c’est que nous 
n’avons pas de colonie anglo-saxonne. L’in­
dustriel anglophone qui songe à s'établir 
ici nous demande si on a des écoles secon­
daires où son fils pourra étudier dans sa 
langue...

Il y a aussi le problème de l’éducation à 
la démocratie.

— Ma grande peur, c’est que la pauvreté 
de la conscience politique détruise toute 
initiative. Il faut déclencher le sens des 
responsabilités collectives chez les gens. 
Les hommes d’affaires doivent apprendre 
à s’occuper vraiment de leurs affaires, et 
non pas seulement de leurs intérêts. Les 
élites traditionnelles doivent s’identifier à 
la localité. Sur une base communautaire, il 
y a moyen de créer une conscience politi­
que à travers des objectifs communs, mais 
il faut toujours lutter pour qae la voix du 
petit se fasse entendre. Ayant l'efficacité 
pour premier critère, le technocrate est 
porté à passer par-dessus la participation 
de la base. Moi, je dis qu’il faut tabler sur

le lien entre l'efficacité et la démocratie. 
Il faut que les technocrates et les leaders 
sociaux puissent se rencontrer.

La partie n'est donc pas encore gagnée. 
L'ouvrier, s'il marche, se montre encore 
sceptique, et le patron ne collabore pas en­
core vraiment, sauf en certains cas parti­
culiers. Jusqu'ici, c'est surtout du côté des 
professionnels, des commerçants et des pe­
tits bourgeois que la commission s’est ré 
vélée efficace. Le prolétaire, lui, qui a prif 
conscience de sa condition, sait bien qu'il 
y a toujours entre ces messieurs de la 
commission et lui-méme un mur en forme 
de signe de piastre, et il le dit.

— Nous savons que la plupart des gens 
de la commission industrielle agissent par 
intérêt personnel, déclare le chef ouvrier 
Edouard Gagnon, représentant du Congrès 
du travail du Canada et militant socialiste, 
mais cela ne nous empêche pas de collabo­
rer avec eux, parce qu'il y a aussi dans la 
commission un Jacques Grand'Maison qui 
nous en a ouvert les portes et parce que 
les objectifs fixés nous paraissent vala 
blés..

La véritable épreuve de force
Selon le chanoine, la véritable épreuve 

de force surviendra à l'automne ou, au 
.plus tard, d'ici deux ans.

— Notre minute de vérité, ce sera quand 
la baloune de l'Expo commencera à se des­
souffler. On découvrira alors des besoins 
qu'on ne peut encore déceler aujourd'hui. 
C’est pourquoi il est si important d’aller 
chercher des gens valables et de créer des 
comités branchés sur des objectifs précis 
et vitaux.

Saint-Jérôme a vu naître l’espoir. Il lui 
faut maintenant au moins une nouvelle 
grande usine du secteur de l'industrie 
lourde employant 300 travailleurs. L'auto­
route l'a mise à 30 minutes de Montréal. 
Ses terrains se vendent huit cents le pied 
carré, c’est presque donné. Grâce à Gérard 
Bruneau et à la commission, la Ville a 
maintenant commencé d'utiliser rationnel­
lement les 50 acres qu’elle a convertis en 
zone industrielle et qui sont encore dispo 
nibles. Les investisseurs éventuels peuvent 
également trouver dans le Grand Saint-Jé­
rôme 1,300 autres acres de terrain disponi­
ble, et la ville possède un fonds industriel 
de $1.8 million qui pourrait, le cas 
échéant, être quadruplé.

Déjà, au cours des derniers mois, une 
demi-douzaine d’entreprises ont bénéficié 
de ce fonds industriel pour prendre de 
l’expansion ou s'implanter dans le parc — 
tout en créant de nouveaux emplois —, et 
plusieurs autres sont sur le point de s'en 
prévaloir.

D’autre part, phénomène unique au Ca­
nada, les travailleurs syndiqués ont main­
tenant leur mot à dire — par la voix de 
leurs représentants à la commission indus­
trielle — dans l'acceptation ou le refus 
d'une demande d’assistance financière de 
la part d'investisseurs éventuels. Il y a deux 
ou trois mois, ils ont refusé d’admettre 
dans le parc industriel une manufacture 
de textile qui n’offrait pas toutes les ga­
ranties nécessaires de rentabilité et de 
bonne administration et qui ne semblait 
intéressée qu’à exploiter une main-d’œu­
vre à bon marché.

“A l’avenir, aucune entreprise ne vien­
dra s'établir chez nous sans l’accord des 
syndicats, promet M. Thibault. Nous de­
vons nous montrer exigeants: Saint-Jérôme 
n’a plus les moyens d’accueillir des pinot- 
tes shoppes...”

Reste maintenant à voir de quoi demain 
sera fait. 4B*

Sur
les épines?

Quand la tension, 
au bureau, a mis vos nerfs 
à fleur de peau. Que vous ne 
pouvez vous calmer. Alors...

trinquez à la 
douce détente 
avec Postum 
décaféiné

Le vaporisateur S8rtyBflt&*à la rescousse I
Tue puces et tiques. Prévient démangeaison, fongus 
et odeurs canines. De plus, le vaporisateur à puces et 
tiques Sergeant contient de la lanoline, qui soulage 
et conditionne le poil et la peau. Seulement $1.59 
dans les pharmacies et les boutiques d'animaux.

Excellent pour les chats également. .
Vaporisateur k paces de chats Sergeant. $1.59

Qrati»—livra sur las soins A donnar sua 
chisna: Alimentation, dressage, maladies. En­
voyer carte postale avec, nom st adresse A 
Sergeant's, a/s Laurentian Agendas Ltd.. C P 
2260, St-Laurent P O.
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LE GYROTRON 
EST-IL UN ÉCHEC?
Ï1 devait être l’attraction numéro un de la Ronde.
Rien ne fut épargné pour sa réalisation 
et il coûta $3 millions.
Pourtant, beaucoup en reviennent déçus ... par lysiane gagnon ,

i
»

|ES deux dames descendent la pas­
serelle du gyrotron en papotant

______ tranquillement : les derniers
achats, la grippe de la petite.

— Mais le gyrotron? Avez-vous aimé ça?
Elles haussent les sourcils, comme si en 

moins de deux minutes elles l'avaient com­
plètement oublié: "Ah oui, ben franche­
ment, ça valait pas une piastre !”

Déjà sollicitées par d’autres manèges à 
"essayer", par d’autres pavillons à voir, 
elles n’auront ni le temps ni le goût de re­
mâcher leur déception. Mais tous ceux qui 
sortent du gyrotron ont la même expres­
sion. vaguement dépitée ... ou, pis encore, 
une absence totale d’expression: ni excités, 
ni émus par ce "voyage" de sept minutes 
dans l’espace et à l’intérieur d’un volcan, 
les visiteurs se contentent généralement 
de remarquer qu’ils "n’en ont pas eu pour 
leur argent”, et. philosophes, s’empressent 
de l’oublier ailleurs.

Mais ceux dont c’est le métier que de

décrire leurs impressions ont la mémoire 
plus longue, et la plupart des journalistes 
n’ont pas hésité à faire état de leur dé­
ception. Pour Pierre Berton, le gyrotron 
est "d’un ennui monumental" (“a colossal 
bore"). Pour un autre, il s'agirait de “l'at­
traction qui a le plus déçu le plus grand 
nombre de gens". Pour un autre encore, le 
gyrotron n’est qu’“une fumisterie".

Un journaliste torontois le décrit en ces 
termes: ”... les nacelles traversent, à une 
lenteur assommante, une salle noire parse­
mée de "planètes" qu’on croirait sorties 
d'une quincaillerie, flanquées d’un attirail 
interplanétaire de pacotille, puis descen­
dent, tout aussi lentement, dans un “en­
fer” brumeux qui n’est pas plus terrifiant 
qu’un sauna.”

En fait, la déception aurait été moins 
vive si les responsables et les publicitaires 
de l’Expo avaient été plus discrets. Mais 
pendant deux ans. et à grand renfort d’ad­
jectifs et d’envolées dithyrambiques, le gy­

rotron a été présenté au public comme le 
clou de la Ronde. la pièce maîtresse de 
l'Expo, ce qui allait en devenir le symbole 
visuel --- comme la tour Eiffel de l'exposi­
tion de Paris, comme l'atomium de l’expo­
sition de Bruxelles.

Et cette déception aurait sans doute été 
commentée en_. termes moins acerbes s’il 
n’était pas de notoriété publique que le 
gyrotron a coûté trois millions de dollars.

Le gyrotron ne fera pas ses frais
Un mois et demi après l’ouverture de 

l’Expo, le gyrotron avait-attiré 600,000 visi­
teurs, ce qui représente moins de $600.000, 
puisque le prix d’entrée est d'un dollar 
pour les adultes et de cinquante cents 
pour les enfants.

C’est peu. si l’on tient compte de sa ca­
pacité maximum (3,000 personnes à l’heu­
re), qui aurait dû, pour la même période 
de temps, porter le nombre de ses visi­
teurs à presque deux millions.

Le gyrotron risque donc d’être une en­
treprise déficitaire, bien que son prix d’en­
trée soit trois fois plus élevé que celui des 
autres manèges de la Ronde.

Qui plus est. l’Expo était à peine ouverte | 
que déjà le gyrotron ne fonctionnait plus. 
Une défectuosité dans le système de trans­
port fit arrêter le convoyeur, et l’on dut ï 
faire descendre plusieurs passagers par } 
des échelles. Pendant dix jours, le manège 
resta fermé, jusqu'à ce que l’on mette au jj 
point un appareil efficace et sûr pour con­
trer un défaut mécanique qui nuisait à 
l'espacement des voitures.

Mais quand il recommença à fonction­
ner, de plus durs coups devaient lui être 
portés, chaque fois que quelqu’un disait à 
quelqu'un d'autre: “N’y va pas, c’est en­
nuyant." La publicité de bouche à oreille, 
qui en moins d'une semaine devait attirer 
des foules au pavillon tchécoslovaque, de­
vait tout aussi efficacement écarter bien 
des gens du gyrotron : il y a généralement



voitures vides dans le manège, et les 
Ides d'attente n’y sont jamais très longues

)u cosmos à un volcan
La haute structure métallique du gyro 

run fait désormais partie du décor quoti 
lien des Montréalais. Que vous y soviez 
ntré ou non. vous connaissez maintenant 

:-et étonnant temple d'aluminium, qui se 
dresse sur la Ronde, à proximité du pont 
barques-Cartier qu’il domine de ses 215 
pieds de hauteur

Il contient deux structures distinctes re 
lire- par une passerelle: une pyramide de 
fifi 1 H4H pieds cubes de volume dont l’inté- 
rirur se veut la représentation symbolique 
et impressionniste d’un voyage dans l’es­
pace interplanétaire, et un édifice plus 
petit qui illustre dans le même esprit le 
cratère d'un volcan en fusion

Les passagers prennent place dans des 
voitures qui les entraînent a la vitesse pé 
porc de 200 pieds à la minute. Dans la pre 
mirre pyramide, ils se trouvent plongés 
dans un espace noir, qui doit leur donner 
une impression de profondeur infinie. Pla 
netes. vaisseaux spatiaux, satellites, gala­
xies et cosmonautes y flottent, éclairés de 
manière diffuse, parfois à l’ultra violet, et 
parfois en mouvement. Les voitures tra 
vrisent la salle (dont, on s’en doute, les 
murs et les structures de support ont été 
peints en noir) dans le sens de la hauteur, 
effectuant autour d’une tour centrale un 
mouvement de rotation

Apre» quoi I on débouché en plein air. a 
une hauteur de !)8 pieds, sur la passerelle 
qui mené au volcan On y pénètre par une 
ouverture qui doit être (qui n'est pas 
toujours) camouflée par un écran de 
tuinee. et l'on y descend à la verticale, 
sur une distance de 68 pieds. Les murs 
sont tapisses de diverses matières métalli­
ques et plasitques éclairées de manière 
a symboliser les éléments d’un volcan 
i flammes, fumée, lave, cavernes rocheuses, 
etc

Comme dans la première pyramide, on a 
prevu des effets sonores: musique électro 
nique, echos de cris humains, et. à l'inté­
rieur du volcan, des bruits d'explosion

Pour finir, les voitures s’engouffrent 
dans la gueule d'une sorte de crabe géant 
pompeusement baptisé "monstre". Et nous 
revoici a notre point de départ Le tout a 
dure sept minutes

Un danger: la littérature
Dans l'esprit de son concepteur, le gyro- 

tron poursuit un double but: le voyage 
dans l'espace doit être une “expérience" 
sensuelle — c'est-à-dire impressionniste, 
qui émeuve les passagers au niveau de la 

j sensibilité pure. Et la plongée dans le 
1 volcan doit avoir l'effet d'un choc brutal, 
[inspirer même une certaine frayeur — à 

ont le moins une sensation de malaise. 
Donc, une expérience en trois parties: 

[d abord le rêve, la douceur immatérielle et 
lie dépaysement total d'une lente random 
[nee dans l'espace, dans l'infiniment grand. 
[Ensuite, le brusque retour à la terre dans 
'a réalité la plus terrifiante, celle de ses 
ntrailles. Enfin, la sortie par la gueule du 

gmnnstre,— pour les enfants, cela aurait pu 
l'ire une petite terreur de quelques secon­
des. et, pour les adultes, un peu de fantai­
sie et de mélo, la représentation symboli­
que du jeu. Tout cela, bien sûr. dans l’es- 
pril de son concepteur 

<>r. le problème du gyrotron — il suffit 
li'essayer de le décrire pour s'en rendre 
pinpte — est essentiellement un problème 

mots. Sa conception se prête à mille in- 
erprétations. toutes plus abstraites, gra­
vites et littéraires les unes que les autres.

est facile, autrement dit. de “s’écouter 
Jarler" sur ce sujet, et. ce faisant, d'en 
xalter considérablement les mérites 
("est peut-être ce qu’ont fait — involon

tairement — les responsables du gyrotron 
l'n projet du genre est généralement fasci 
nant sur papier Le produit fini l'est sou 
vent beaucoup moins des impératifs tech 
niques peuvent modifier le projet initial 
El surtout, on joue ici avec des împondè 
râbles: il s'agissait d’impressionner le pu 
blic. d’agir sur sa sensibilité. Or. comment 
s'en assurer à partir seulement de devis, 
de maquettes'

— l'n projet comme le gyrotron. souh 
gne le directeur de la Ronde. M Maurice 
Dubois, ca relève du show hiz. C'est en 
quelque sorte un pari, qui repose sur des 
certitude»., instinctives. D'autant plus 
qu'il n’y avait pas de précédent : le gyro- 
tron est un manège unique en son genre

Sean Kenny: "J'y suis allé 
trois fois..."

Il semble bien que ce pari ait abouti à 
un échec monumental Tous les gens que 
nous avons interrogés sur le gyrotron sont 
unanimes: il n'y a là-dedans rien qui puis 
se enthousiasmer quiconque a plus de six 
ans... et encore (j'ai vu des enfants parfai 
tement impassibles ) '

Le principal reproche que l'on fasse au 
manège, c'est que les voitures vont trop 
lentement. Les plus attentifs soulignent 
que certains effets de truquage sont bien 
visibles. On ajoute que le fait que les vol

Lire» restent parfaitement stable» et hon 
zontales même pendant la plongée dans 
le volcan nuit au "suspense” On note 
enfin que l'episode du crabe géant est 
risible et enfantin

La seule personne qui manifeste encore 
quelque enthousiasme au sujet du gyro 
tron (à notre connaissance en tout cas*, 
c'est son auteur, le designer britannique 
Scan Kenny Nous I avons rencontre ri' 
comment, alors qu’il était de passage a 
Montreal pour un colloque sur le lieu thèà 
trai

Sean Kenny 35 ans environ, blond, tra 
pu. le visage roussclle et la voix douce 
d'un Irlandais rêveur II est bien connu 
dans les milieux théâtraux du monde en 
tier pour ses conceptions révolutionnaires 
en matière dr decors

Votre projet initial a etc quelque peu 
transforme. Il comptait quatre éléments, il 
n'en a plus que deux. Qu est ce que vous 
pensez du gyrotron tel qu’il est devenu"

— J’y suis aile trois fois Bien sur. il y a 
des details que je modifierais si c'était a 
refaire — des questions d'éclairage, sur 
tout Bien sur. je ne suis jamais satisfait 
de ce que je fais on évolue, on a de 
nouvelles idées, quoi. Mais enfin, dans 
l'ensemble, je pense qu’il est intéressant

Les voitures fonctionnent a 70 pour 
cent de leur vitesse maximum donc beau 
coup moins vite que prévu Cela n'attenui-

t il pas grandement la sensation de vrrtigi 
que le voyage dans le gyrotron devrai: 
normalement provoquer chez les pass, 
eel -

Selon moi. pas du tout Dans l'idea 
les voitures devraient même aller enron 
plus lentement car la duree du passai- 
dans le manege est trop breve Sept mini 
tes n- n'est pas assez long pour se mettn 
vraiment dans l'ambiance il tant v retou 
ner plusieurs fois pour tout apprécié-

En (ait. les visiteurs n \ retournent pa 
El la plupart, de leur propre aveu, ne res 
sentent rien du tout, n’ont aucune sensu 
tion particulière Même ceux qui ne s a; 
tendaient pas a experimenter un nianegi 
de conception traditionnelle et étaient tout 
disposes a se laisser emporter par une »» 
rie d impressions nouvelles meme ceux 1. 
donc n'ont pas "marchi

Dire, connue M Kenny que les gen 
n'ong pas compris le principe du gyrotroi 
et l'ont juge comme ils l’auraient fait d tu 
manège traditionnel, c'est peut-être aller 
un peu vite en cette matière la réaction 
immediate du public est concluante, et I on 
il exige pas des gens qu'ils fassent un cl 
fort intellectuel jiour éprouver une setisa 
tion de vertige, d'apesanteur ou de dépny 
semen:

Des déclarations flamboyantes
L’histoire du gyrotron est longue et

*#Â*'*±-Vf ^ j. > - -Sf- K" . ' • _ _ _ ■ >,- „ . - .rsW»   f"

«ration da cotte structure d'aluminium, de» ordinateur» électronique» ont fourni 
30,000 mathématicien» durant leur vie entière

en deuxPour effectuer certain» calcul» néce»»eire« A l'elal 
jours l'équivalent de ce qu'auraient dû accomplir
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compliquée. Elle remonte au début de l’au­
tomne ‘65.

En septembre de cette année-là, la direc­
tion de l’Expo annonce aux journalistes la 
mise au point d’un manège “de conception 
révolutionnaire, qui sera le clou du parc 
d’attraction”, et qui "offrira au public des 
expériences uniques”.

Le mois suivant, le gérant général de 
l’Expo dit de ce manège que ce sera le 
symbole publicitaire de l’Expo.

Le 4 novembre, les plans du manège sont 
révélés aux journalistes, lors d’une confé­
rence de presse à Toronto. C’est ici que 
s’amorce un grand roulis d’envolées pseu­
do-lyriques qui vont donner au gyrotron 
une auréole qui lui coûtera cher. On parle 
de "soumettre l’être humain à une suite 
d’expériences de mouvements, d’humour, 
de peur et de rire” (sic).

Mais en janvier ’66, le bruit court que le 
gyroîbon “est tombé à l’eau”, et le 
commissaire adjoint, M. Robert Shaw, dé­
clare que sa réalisation coûterait trop 
cher. Quelques jours après, on annonce la 
revision des devis, et les commentateurs 
soulignent que les dirigeants de l’Expo 
tiennent mordicus à ce que le gyrotron 
soit construit, pour des raisons de pres­
tige. Le directeur de l’aménagement, le 
colonel Churchill, affirme qu’il s’agira 
d”‘un manège fantastique extrêmement 
spectaculaire”.

M. Kenny, qui en est le concepteur, n’y 
va pas de main morte lui non plus: “Je 
veux, dit-il à cette époque, donner une 
idée de l’homme, du monde, et de l’ave­
nir ...”

Dans une conférence devant un groupe 
d’architectes, son associé, M. George Djur- 
kovic, s’exalte, et décrit l’effet que produi­
ra le gyrotron sur le public en ces termes 
difficilement traduisibles: “pure, gothic 
horror” (l’horreur à l’état pur, l’horreur 
monumentale). Et de s’inquiéter: “Peut- 
être, dit-il, sera-ce même trop terrifiant...”

Quelque chose d'imposant... 
mais quoi?

Mais dans les coulisses, c’était beaucoup 
moins romantique. Des réunions nombreu­
ses et harassantes se poursuivaient, de­
puis le jour où les responsables de la Ron­
de s’étaient dit qu’il fallait, pour attirer 
les visiteurs dans ce secteur qui avait le 
double handicap d’être payant et séparé de 
l’Expo par la masse du pont Jacques-Car­
tier, qu’il y fallait, donc, une attraction 
ultra-spéciale de grande envergure. On 
était prêt à y consacrer la moitié du budget 
de $5 millions alloué à la construction des 
manèges, soit $2,400,000.

“On pensait vaguement, dit M. Dubois, à 
une représentation quelconque de l’espace, 
ou encore à un voyage dans la lune... 
Bref, il nous fallait quelque chose de 
grand, de haut, d’imposant, dans lequel les 
gens se sentent impliqués, et qui puisse 
convenir à toute la famille. Mais quoi ?

Le designer Sean Kenny, rejoint par 
l’organisateur du festival mondial à l’Expo, 
M. Gordon Hilker, devait apporter une ré­
ponse plus précise à cette question.

“Le principe du gyrotron, rappelle M. 
Dubois, est né le 29 mars 1965, à la fin de 
l’après-midi.

—Vous avez bonne mémoire!
—C’était le jour de mon anniversaire.
Le projet de Kenny comporte quatre élé­

ments: l’embarcadère du manège est une 
plate-forme tournante située à l’endroit où 
se trouve aujourd’hui la “Latema magi- 
ka”. Les passagers traversent la pyramide 
interplanétaire, plongent dans le volcan, 
puis passent à travers un tunnel où sont 
prévues diverses sortes d’expériences plus 
ou moins humoristiques, et replongent 
dans une chambre sous-marine, aménagée 
dans le lac des Dauphins, pour en remon­
ter par la gueule d’un monstre, et revenir 
au point de départ.

C’est ce projet qui devait être d’abord 
annoncé au public, en septembre ‘65. Mais 
à l’étude, on y voit quatre désavantages 
sérieux:

1— Le budget est défoncé: ce projet coû­
terait aux environs de huit millions.

2— Le manège comporte un gigantesque 
anneau de fer qui, encerclant les autres 
manèges de la Ronde, donnerait aux gens 
l’impression d’être enfermés. C’est juste­
ment ce qu’il faut éviter dans n’importe 
quel parc d’amusement.

3— Le projet comporte des difficultés 
techniques, particulièrement en ce qui 
concerne la cabine sous-marine. Les ingé­
nieurs-conseils doutent qu’elle puisse être 
réalisée à temps.

4— -Le tunnel n’est peut-être pas in­
dispensable.

Le gyrotron a changé plusieurs 
fois de forme

On demande finalement à Sean Kenny 
de réviser ses projets. C’est vers cette épo­
que que l’on parle de l’abandon du gyro­
tron. “En fait, note M. Dubois, le gyrotron 
n’est jamais disparu de la carte de la Ron­
de. Mais il a changé plusieurs fois de for­
me.”

Le tout nécessitait des réunions nom­
breuses et harassantes, des voyages-éclair 
de Sean Kenny, de longues discussions où 
ingénieurs et techniciens conseil devaient 
modérer l’enthousiasme des designers, et 
d’où les responsables du budget sortaient 
en sueur.

Enfin, on finit par se mettre d’accord. 
Le gyrotron coûtera $2,800,000 “et des 
poussières” (c’est-à-dire, précise M. Dubois, 
$3 millions). Il comportera les deux pre­
miers éléments, pyramide interplanétaire 
et volcan, plus le monstre géant.

Le contrat de construction générale est 
accordé à la compagnie Bremner. La fir­
me de Sean Kenny met au point les “effets 
spéciaux”, c’est-à-dire les éléments d’expo­
sition. Le système de transport est conçu 
par une compagnie britannique et réalisé 
par une compagnie américaine, et c’est 
l’Alcan qui se charge de la structure d’alu­
minium.

On a peut-être trop parlé de l’intérieur 
du manège, et pas assez de sa structure 
extérieure, qui, en termes d’architecture, 
représente une sorte de tour de force, et 
qui n’aurait pu être réalisée sans le travail 
de calculateurs électroniques: 7,050 tubes 
d’aluminium de même longueur et de 
même diamètre assemblés triangulaire- 
ment selon un calcul extrêmement compli­
qué (que seule l’électronique pouvait met­
tre au point, effectuant en deux jours un 
travail équivalent à ce qu’auraient dû 
fournir 30,000 hommes pendant toute leur 
vie. selon les méthodes ordinaires de cal­
cul!).

De l’avis de plusieurs, cette structure 
est, avec le pavillon allemand et la boule 
géodésiaue du pavillon américain, Tune 
des plus belles conceptions architecturales 
de l’Expo.

Dans deux ans, le gyrotron deviendra 
propriété de la Ville de Montréal, en 
même temps que le parc d’amusement de 
la Ronde. Ce qu’on en fera alors, personne 
ne le sait au juste. Il est à peu près cer­
tain qu’on en changera le contenu. M. 
Kenny, pour sa part, verrait très bien une 
représentation audio-visuelle de l’histoire 
du Canada.

En attendant qu’on finisse par trouver à 
quoi cette belle structure pourrait bien 
servir, les visiteurs s’enfournent dans le 
gyrotron et en ressortent avec l’expression 
placide de vieux habitués du métro.

Pour une déception qui dure sept minu­
tes, on a dépensé un nombre incalculable 
d’heures de réflexion, de travail et de 
pourparlers, et beaucoup de dollars qui se 
répartissent comme suit: $265,000 pour les
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honoraires des dessinateurs, $900,000 pour 
le système de transport, $900,000 pour la 
structure métallique, $450,000 pour les “ef­
fets spéciaux”, $500,000 pour les travaux 
de construction generale.

La descente dons le volcan : 
elle se fait à la verticale, 

mais les sièges restent stables et horizontaux.

mois et demi
l'inauguration de l'Expo,

personnes avaient visité le gyrotron. 
tenu de sa capacité maximum, 

peu.

A l'intérieur de la pyramide interplanétaire.
des vaisseaux spatiaux 

et des satellite» 
gravitent autour du convoyeur 

qui charrie les passagers 
à travers la représentation impressionniste de l'espace.

Les cosmonautes sont
par des cordons rigides 

auxquels des moteurs impriment un mouvement de rotation.

L'inventeur du gyrotron,
M. Sean Kenny, designer britannique réputé.
Pourtant, sur papier,
c'était bien fascinant le gyrotron.
Et l'on se demandait même
s'il ne serait pas "trop terrifiant" ... I
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PAR GUY PINARD

Québec.roi# pionniersqui1966. CeWas

D
URANT un match de hockey, dans 

la ligue Nationale, un arbitre 
siffle un hors-jeu, et dit genti­

ment "Allons, messieurs, veuillez s’il vous 
plaît me remettre la rondelle”. Et les 
joueurs de s’exécuter, un large sourire aux 
lèvres.

Après la rencontre, le capitaine Jean Bé­
liveau, du Canadien, amène le capitaine 
de l'équipe adverse dans une boîte de nuit, 
et lui paie un repas dans le restaurant le 
plus sélect de Montréal.

Vous aurer. constaté, du moins je l'espè­
re, que ces remarques tiennent du domai 
ne de la fiction Et vous allez conclure que 
ce serait impensable.

Pourtant c’est l’apanage du rugby. Ou 
rugger, appelez-le comme vous voudrez.

Le rugby (tel est son nom le mieux con­
nu sur la scène internationale) ne date pas 
d'hier. Dès 1823, un élève du collège de 
Hugby, William Webb Ellis, donnait nais­
sance au rugby.

Plus près de chez-nous, le rugby existe 
depuis longtemps, mais dans un état de 
somnolence. On rapporte par exemple 
qu’en 1920, l'équipe du MAAA (Montreal 
Amateur Athletic Association) disputait 
ses matchs au parc Westmount.

Mais ce n’est que tout récemment, soit 
depuis 1955-56 qu'il a commencé à gagner 
la faveur du sportif au Québec.

Qu'est-ce que le rugby? Disons en pre­
mier lieu qu’il est l’ancêtre de notre foot­
ball canadien. Du football moins stylisé, 
moins rigoureux, plus impulsif.

C’est un sport qui peut difficilement ga­
gner la faveur du public spectateur. Trop 
souvent les meilleurs jeux ne sont que le 
fruit de l’impulsion du moment. Comme le 
spectateur ne peut s'improviser "instruc­
teur d'estrade", il n’apprécie guère le rug­
by.

Une équipe comprend 15 joueurs. Aucun 
remplaçant n'est utile puisqu’aucune sub­
stitution n’est permise durant un match. 
Peu importe la situation, blessure, expul 
sion ou autre. Une équipe ne peut com­
mencer un match à moins qu’elle ne 
compte 11 joueurs au minimum.

Contrairement au football américain, la 
passe avant n’est pas admise. Le jeu se dé­
veloppe latéralement pendant que se dessi­
ne un essai, première façon de compter 
des points, et qui en vaut trois. La trans­
formation d'un essai, effectuée en bottant 
le hallon comme nous le faisons au foot­
ball, vaut deux points.

Une autre façon de compter, le but sur 
coup de pied tombé, nous fait penser au 
placement du football canadien. Tout com­
me ce dernier, il vaut trois points. La der­
nière façon d’accumuler des points durant 
les 80 minutes de jeu (deux demies de 40 
minutes, coupées par un repos de 5 minu­
tes) est le résultat des pénalisations impo­
sées à l’adversaire.

L'équipe ainsi punie pour une des in­
fractions prévues au code du jeu doit su-

un but sur coup de pied de pénalité.
équipe qui le tente pourra ajouter trois 

à son total si elle le réussit.
Ajoutez à cela que le porteur du ballon 

toujours être le plus avancé en terri- 
ennemi, que les blocs ne sont pas 

et que le ballon doit constamment 
déplacer.

V’ous êtes prêts à assister à votre pre­
mier match de rugger. Car ainsi l’appelle-t- 
iin au Canada.

"Nous avons changé le nom de rugby à 
rugger au pays pour ne pas créer de con­
fusion chez les amateurs de sports, car la

>ù Bit la ballon dam cetta vaqua humain# T Un# quaitlon de $64,000 .

Le but tur coup de pied tombé, seul# ressemblaik# du rugger ave* la football américain.

août, pour terminer notre calendrier de 
quelque 25 matches à la mi-octobre

"Mais que faire contre le froid rigou 
reux de l’hiver’ Que faire pour résoudre 
le problème des terrains’ Rien de prati 
que. Nous n'avons qu'à nous incliner .”

Le rugby n'atteindra jamais l'ampleur 
du football ou du hockey au Canada 
Même le soccer progressera plus rapide 
ment que lui

Mais pour ceux qui le pratiquent, c’est le 
meilleur sport qui soit. Sport où la gen 
tilhommerie est de mise, gcntilhommerie 
quasi chevaleresque. Où le respect de l'ar­
bitre est incomparable Où l'adversaire 
mérite toutes les considérations possibles

En guise de conclusion, je crois que je 
pourrais difficilement trouver une meilleu 
re définition que celle d'un confrère aîné 
ricain, Dick Hyland, ex-membre de l'équi­
pe olympique de l'oncle Sam. membre de 
l'équipe "Ali America":

"Le rugby, c'est la diligence, le dilettan 
tisme et le sport réunis sous un même 
toit" muSU»

“Canadian Rugby Union" régimente le 
football canadien, et non le rugby ou rug­
ger,” disait récemment Mike Hainsworth, 
publicitaire du club Westmount. Il aurait 
pu ajouter que la chose n’est pas si bête, 
puisqu'un joueur de rugby dans les pays 
anglophones, c’est un “rugger"...

Hainsworth souligne que la France ali­
gne présentement la meilleure équipe de 
rugby au monde. Elle vient de remporter 
le championnat de sa ligne, après avoir eu 
le meilleur sur les équipes anglaise, écos­
saise, irlandaise et galloise.

Même si la France n’a pas rencontré la 
Nouvelle-Zélande, c’est la ferme impres­
sion de Mike que les Français s’impose­
raient dans une série de matches contre 
les Néo-Zélandais.

Au Canada, les progrès sont assez rapi­
des. Surtout en Colombie britannique, châ­
teau fort du rugger au Canada.

“L’an dernier, une équipe canadienne a 
effectué une tournée et elle s'est fort bien 
tirée d’affaire contre les pays européens. 
Je crois que le rugger canadien a fait des 
progrès immenses sur le plan internatio­
nal. Le jour n’est pas loin où le Canada 
pourra lancer un défi aux grands du rug­
by.”

Quand Hainsworth parle des progrès du 
Canada, il fait surtout allusion à la Colom­
bie britannique, puisqu’on y trouve 45 
pour cent des quelque 3,500 joueurs de 
rugger canadiens (joueurs universitaires 
non compris).

“La dernière équipe internationale for­
mée au Canada, en 1966, comprenait 14 
joueurs de la Colombie britannique, et un 
joueur du Québec, un Européen," a-t-il dit 
pour expliquer son raisonnement.

Puis il souligne qu’alors qu’en Colombie 
britannique, les joueurs de rugger sont des 
Canadiens, en Ontario et au Québec, par 
exemple, 70 pour cent des joueurs sont des 
Européens, qui ont déjà pratiqué le rugger 
dans leur pays d’origine et veulent conti­
nuer à le faire dans leur pays d’adoption.

Mais il refuse de lancer l’éponge. Loin 
de là. Le rugger grandit au Québec.

Tant chez les Canadiens français que 
chez les Canadiens anglais

"Présentement on compte 13 clubs dans 
l'association provinciale," a souligne 
Hainsworth en rappelant qu'un "club" 
pouvait grouper plusieurs "équipés" cha 
cun.

"A Montréal, le Rugby-Club est devenu 
le premier groupe de joueurs de langue 
française. On trouve également de vos 
compatriotes à Granby, Québec. Tracy.”

Les autres clubs sont de la région de 
Montréal (cinq), de celle d’Ottawa (trois), 
le dernier, de Deep River, Ontario.

Le seul obstacle qui se dresse devant les 
progrès du rugby, et qu'on ne saura d’ail­
leurs pas surmonter, c’est le climat Et la 
difficulté d’obtenir des terrains, qui force 
la ligue à abandonner ses activités de la 
mi-juin à la mi-août.

“Partout où on pratique le rugby, la sai­
son normale s'étend de septembre à avril.

"Nous, à cause de la chaleur, et des dif 
ficultés à obtenir des terrains, nous devons 
commencer à la mi-avril, cesser temporai­
rement à la mi-juin, reprendre à la mi-

Pai quaiti## d'un# vlilt# au v#iti#lr# è la 
mi>t#mpi. C’ait tur I# tarraln d#i k#iHlliit 
qu’#n dégusta sa llquaur doue#.
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Le papier du Canada, 
source de bien-être
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Sur le papier sont consignés dix mille ans d’histoire. Toute la 
science. Les plus grands textes de l’humanité. Les nouvelles 
du jour. L'avenir même sous forme de projets, de programmes, 
d'agendas, de pronostics. Toute notre civilisation a pour sup­
port le papier. Et si l’on peut faire du papier une bible, on peut 
en faire aussi un gobelet, un bonnet, un napperon, une tenture, 
un sac, un emballage. L’industrie du papier est l'une des gran­
des industries du Canada. Et l’un de ses principaux moyens 

Expédition rapide et sûre de transport, c’est le CN.


